
union EuropéEnnE
SErvicE dE coopération  

Et d'action culturEllE (Scac)

Atelier national sur les droits des  
communautés dans le secteur forestier   
en république gabonaise
05 – 06 février 2014, Libreville. 

RAppoRt

Mars 2014



Mars 2014

union EuropéEnnE
SErvicE dE coopération  

Et d'action culturEllE (Scac)

iiiii

pHotoS ©   dr

Estelle, l’une  des représentante des 
populations  autochtones à cet atelier, expose 

ici leurs conditions de vie dans la forêt  et 
plaide pour une meilleure protection de leurs 

droits liés à l’accès aux ressources naturelles
u

p
H

o
to

S
 ©

   
d

r

Atelier national sur les droits des  
communautés dans le secteur forestier   
en république gabonaise
05 – 06 février 2014, Libreville. 

RAppoRt



union EuropéEnnE
SErvicE dE coopération  

Et d'action culturEllE (Scac)

Atelier national sur les droits des communautés dans le secteur forestier en République Gabonaise-Libreville 2014

v

l’atelier national sur les droits des communautés dans le 
secteur forestier en république Gabonaise qui a eu lieu les 
05 et 06 février 2014 s’est tenu dans l’auditorium du Minis-
tère de la Forêt, de l’Environnement et de la protection des 
ressources naturelles.

cet atelier a connu la participation de plus de 71 personnes 
venant d’horizons divers : l’administration centrale, les re-
présentants du secteur privé, les représentations diploma-
tiques, la société civile nationale et internationale, les re-
présentants des communautés locales et autochtones, les 
délégués du cameroun et de la rdc invités à nous faire 
part de leur expérience en matière de partage de bénéfices 
issus de l’exploitation forestière.

Quatre préoccupations majeures ont retenu l’attention des 
organisateurs de cet atelier : (i) permettre un partage d’ex-
périences concernant les droits des communautés dans 
le secteur forestier national, (ii) échanger sur leur mise en 
œuvre par les différents acteurs concernés (iii) produire des 
recommandations permettant de contribuer à l’amélioration 
du cadre législatif régissant les droits des communautés 
locales dans le secteur forestier au Gabon et à son appli-
cation, (iv) étudier, renforcer et promouvoir  l’architecture lé-
gale nécessaire  la mise en œuvre du partage des bénéfices 
issus de l’exploitation forestière.

il nous a semblé indispensable de partager l’expérience des 
communautés locales appelées à s’impliquer de manière 
responsable dans la gestion des ressources forestières, 
condition sine qua non de la réalisation de leurs droits et 
leur développement économique et social. l’espoir et les ef-
forts fournis pour la réalisation de cet atelier nous ont permis 
d’atteindre les résultats suivants :

1. Sur la base d’éléments de terrain rapportés par les 
membres des communautés et les autres acteurs de ter-
rain, un diagnostic participatif a été réalisé concernant les 
droits des communautés, l’état des droits, le cadre législatif 
national et international en vigueur dans le secteur forestier 
et les principaux défis liés à leur respect ;

2. des recommandations pertinentes ont été émises pour 
contribuer de manière générale à l’amélioration des droits 
des communautés dans le secteur forestier et en particulier 
à la finalisation d’un modèle de cahier de charge contrac-
tuelles contraignant les  concessionnaires forestiers à 
contribuer aux actions de développement d’intérêt collectif 
initiés par les communautés forestières.

Etant les premières concernées par le développement de 
leur cadre de vie, les communautés locales et autochtones 
ont pris une part active à cet atelier et ont clairement ex-
primé leur souci de voir s’améliorer leurs conditions de vie 
et ont présenté des recommandations à cet effet. celles-ci 
concernent aussi bien leurs rapports avec les opérateurs 
économiques, l’administration notamment celle en charge 
des parcs nationaux qu’avec les diverses onG avec qui 
elles entretiennent une relation étroite de travail.

L’apport des expériences sur le  partage de bénéfices du 
cameroun et de la rdc a été considérable, les contenus 
présentés, les soucis exprimés de même que les recom-
mandations formulées par les deux délégations rejoignent 
en les amplifiant les objectifs de cet atelier.

les recommandations des deux délégués sont revenues 
avec force sur les pistes à suivre pour une bonne gestion et 
pour un développement effectif des communautés locales et 
autochtones dans le cadre des bénéfices issus de l’exploi-
tation forestière. pour ces derniers, la mise en place d’un 
cadre juridique adapté et le développement d’un travail en 
synergie entre les parties prenantes permettront d’atteindre 
ces résultats.

outre les recommandations générales qui ont été émises 
sur la base des différentes présentations et des échanges 
qui en ont découlés, le modèle de cahier de charges contrac-
tuelles issu de cet atelier est le fruit d’un travail de réflexion 
et d’analyse mené dans le cadre des trois groupes de travail 
qui ont été spécialement mis en place pendant les travaux.

Cette publication a été rendue possible grâce au soutien financier de l’union Européenne(uE),  du Service de coopération et 
d’action culturelle de l’ambassade de France (Scac), du département du développement international uK(dFid) ainsi du centre 
universitaire de recherche et d’action en Foresterie sociale et développement durable (curFod) de l’université omar Bongo.

les opinions exprimées dans ce rapport sont celles des auteurs et ne représentent pas la position des donateurs.
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SiGLES ET ABRÉViATioNS

il S’ESt tEnu En datES du 05 Et 06 FévriEr 2014 dans l’auditorium du Ministère de la Forêt, de 
l’Environnement et de la protection des ressources naturelles, un atelier national sur les droits des com-
munautés dans le secteur forestier en république gabonaise.

il est nécessaire de souligner dès l’abord l’importance sociale de la forêt pour les communautés locales et 
autochtones. En effet, la forêt est essentielle pour ces communautés à plusieurs titres : social, économique, 
sanitaire et énergétique. Il n’est pas exagéré d’affirmer qu’elle constitue pour elles leur mécanisme d’identi-
fication et leur modalité d’existence. Bref, c’est un lieu de préservation de leurs sociétés.

En tant que principal propriétaire et gestionnaire des forêts, il appartient donc à l’Etat de tenir compte de 
l’existence de ces communautés en leur concédant des droits dans le secteur forestier. lesquels droits sont 
bien évidemment accompagnés de devoirs.

plusieurs rencontres internationales ont eu lieu au cours desquelles des conventions ont été élaborées et 
des résolutions  prises visant à  préserver la forêt comme base de développement durable. le code forestier 
en vigueur depuis 2001 reprend et relance d’ailleurs ce concept. ayant pris part active à plusieurs de ces 
fora, l’Etat gabonais va consacrer par des actes juridiques la participation des communautés forestières à 
la gestion des ressources naturelles.

S’il est vrai que dès 1982 les textes de loi abordaient déjà la question des droits des communautés (loi 
d’orientation en matière des Eaux et Forêts, Art. 5), force est de constater que des avancées significatives 
ne se sont faites qu’à partir de la loi n° 16/01 du 31 décembre 2001 portant code forestier en république ga-
bonaise. c’est sur la base de cette loi et de ses nombreux textes d’application qu’il est désormais pertinent 
de poser la question de la consultation et de la participation des communautés à la gestion locale des forêts.

cette dynamique sera également suivie  en 2007 par la loi sur les parcs nationaux qui a mis en place plu-
sieurs modalités de consultation et d’implication des communautés dans la création et la gestion de ces 
espaces. cette vision a  d’ailleurs été entérinée par Son Excellence Monsieur le président ali BonGo 
ondiMBa à travers son programme  de société  présenté à la nation gabonaise en 2009 lors des élections 
présidentielles. En effet, dans le «plan Stratégique Gabon Emergent (pSGE), vision 2025 et orientations 
stratégiques 2011-2016», il est prévu que «la gestion durable de la forêt visera aussi une pleine impli-
cation des populations locales avec un développement à leur profit, de l’exploitation des Produits 
Forestiers Non Ligneux et de l’agroforesterie». toute chose qui traduit ainsi la volonté politique au plus 
haut niveau d’impliquer davantage les populations dans la gestion de la forêt.

c’est dans ce contexte que de concert avec ses différents partenaires, le Ministère en charge des Forêts, de 
l’Environnement et de la protection des ressources naturelles a organisé le présent atelier.

iNTRoDUCTioN 
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de par sa démarche participative, le présent atelier s’est voulu de prime abord un cadre de dialogue et 
d’échange au cours duquel les nombreuses expériences serviraient à améliorer aussi bien les textes de loi 
que les processus nationaux de gestion des ressources naturelles. Seulement pour y parvenir, il était néces-
saire qu’un préalable soit respecté, celui de répondre au questionnement suivant :

Quel est le cadre juridique national de protection des droits forestiers de ces populations ? Com-
ment améliorer ce cadre juridique national ? Quels sont les différents acteurs impliqués et à quels 
niveaux ? Quels sont les défis actuels pour garantir la participation effective  de ces communautés  
dans le secteur forestier en République Gabonaise en général,  et pour garantir leur droit  au par-
tage des bénéfices et avantages issus de l’exploitation des forêts, en particulier ?

pour répondre à ces questions, l’atelier a été organisé autour de plusieurs présentations qui ont débouché 
par la suite sur des échanges entre participants. les travaux en commission ont également permis de capi-
taliser les propositions des participants en vue d’enrichir spécifiquement les modèles de cahier de charges 
contractuelles soumis à leur appréciation. le déroulement de l’atelier de même que les résultats qui en sont 
issus ont ainsi permis d’atteindre les objectifs de départ.

les objectifs assignés à cet atelier ont été de deux ordres :

objectif global

l’objectif global de l’atelier a été de produire des recommandations en vue de contribuer à l’amélioration du 
cadre législatif régissant les droits des communautés locales  dans le secteur forestier au Gabon et à son 
application.

objectifs  spécifiques :
1. dresser  un état des lieux des droits des communautés forestières basé sur le partage d’expériences 

des acteurs de terrain et des communautés elles-mêmes ;
2. analyser le cadre juridique et les mécanismes nationaux actuels de protection des droits des commu-

nautés dans le secteur forestier avec une attention particulière au droit au partage  de bénéfices issus 
de l’exploitation forestière en République Gabonaise ;

3. Bénéficier des expériences du Cameroun et de la RDC concernant les modalités de partage de 
bénéfices;

4. présenter et analyser les recommandations émises par la société civile gabonaise et le Ministère en 
charge des Forêts pour un cadre juridique mieux élaboré concernant les droits des communautés et 
plus particulièrement le partage des bénéfices dans le cadre de l’exploitation forestière ;

5. développer un travail en synergie concernant la promotion des droits des communautés en répu-
blique Gabonaise ;

6. Faciliter une concertation durable multi-acteurs sur la question des droits des communautés pendant 
et après l’atelier ;

7. proposer à l’administration forestière un cahier de charges  contractuelles pour assurer le partage 
des bénéfices entre le concessionnaire et les communautés.

a l’issue des travaux les résultats escomptés ont été effectivement atteints. En effet, à travers la grande 
mobilisation et les contributions des acteurs présents, on peut d’ores et déjà présenter les résultats majeurs 
ci-après:
1. Sur la base d’éléments de terrain rapportés par les membres des communautés et les autres acteurs 

intervenant dans ce milieu, un diagnostic participatif  a été effectivement réalisé concernant les 
droits des communautés, l’état des droits, le cadre législatif  national et international en vigueur dans 
le secteur forestier et les principaux défis liés à leur respect ;

2. des recommandations finales générales ont été formulées en vue d’améliorer le contenu, l’applica-
tion et l’applicabilité des droits des communautés dans le secteur forestier ;

3. des recommandations spécifiques ont  été émises pour contribuer à la finalisation d’un modèle 
de cahier de charge portant réglementation de la contribution des concessionnaires forestiers aux 
actions de développement d’intérêt collectif initiées par les communautés forestières.

Méthodologie

l’atelier s’est tenue durant 2 jours et a suivi une méthodologie participative de plusieurs acteurs concer-
nés : administrations locales, parlementaires, Sénateurs, Société civile, opérateurs économiques, projets 
de développement, universitaires/chercheurs, communautés forestières et institutions diplomatiques. 

l’atelier a permis des échanges directs où  les représentants des communautés présents et ont exposé les 
difficultés liées à la prise en compte de leurs différents droits. Les interventions  ont été basées sur des cas 
de terrain et des témoignages rapportés par des membres des communautés dans le but de contextualiser 
les discussions et les travaux.

des travaux en commission assurant la représentativité de tous les groupes de participants organisés au 
cours de cet atelier, avaient pour but de réfléchir sur l’état des droits des communautés, notamment en ma-
tière de leur application, de leur garantie et de leur promotion par les différents acteurs (Etat, Secteur privé, 
Société civile, communautés).Un accent particulier  a été mis sur le droit au partage des bénéfices. Le droit 
au partage des bénéfices et avantages apparaît dans plusieurs textes de droit international et national, et 
diffère quelque fois dans ses terminologies : droit au partage des bénéfices, droit au partage des revenus 
issus de l’exploitation forestière, droit au partage des avantages, etc. il est ici question de se concentrer sur 
le droit au partage des bénéfices issus de l’exploitation forestière uniquement dans le cadre de la législation 
gabonaise.

En effet, en ce qui concerne l’exploitation des terres et des ressources naturelles de la forêt, le droit des 
populations au partage des bénéfices est envisagé comme relevant du droit des communautés locales et 
autochtones à être en premier lieu consultées, de participer à la mise en œuvre des mécanismes qui  leur 
assurent systématiquement un bénéficie dont la nature et la forme doivent être clairement définies et règle-
mentées dans le but d’être effectivement applicables.

Au plan législatif national, l’unique référence au droit au partage des bénéfices est l’article 251 du Code 
forestier de 2001.  Toutefois cet article reste problématique. Au-delà de sa difficile application sur le terrain 
dû à l’absence d’un texte d’application, il prévoit également que la nature et le niveau de cette contribution 
soient définis par le Cahier de charges contractuelles lié à chaque concession.

Les recommandations finales sont le fruit d’un processus participatif et ont abouti pour certaines à un 
consensus entre les participants. Elles sont rassemblées dans le présent rapport qui sera distribué à tous 
les partenaires  et aux institutions gouvernementales gabonaises concernées. 

une restitution des résultats et du rapport  de l’atelier sera assurée dans les communautés forestières 
concernées par les thématiques abordées.

Partenaires

Pour l’organisation de cet atelier, plusieurs partenaires se sont associés en apportant un appui financier, 
technique et logistique pour la réussite de cette rencontre. il s’agit notamment  du Ministère Gabonais de la 
Forêt, de l’Environnement et de la protection des ressources naturelles, de clientEarth, de la rainforest-
Foundation uK, de FErn, de Brainforest, du  centre universitaire de recherche et d’action en Foresterie 
sociale et développement durable (curFod) de l’université omar Bongo, de l’onG aGnu, du Groupe de 
travail pour le soutien juridique  de la société civile  gabonaise, de la plateforme GabonMaterreMon droit,  
de l’union Européenne  et du Service de coopération et d’action culturelle de l’ambassade de France. cette 
dynamique qui s’est voulue multi acteurs a été initiée afin de promouvoir le partenariat public-privé. Elle a 
été aussi développée afin de fédérer les efforts et aboutir à des résultats plus efficients.
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DÉRoULEMENT DE L’ATELiER

2

Jour 1 : Mise en route, présentation et débats en plénière

ii - 1. Cérémonie d’ouverture

les travaux ont été inaugurés par le mot d’accueil du directeur général des Forêts, M.  paul  Koumba  
nzaou  suivi par diverses allocutions prononcées tour à tour par :

 � le représentant de la société civile internationale, monsieur Eugenio Sartoretto.
 � le représentant de la société  civile nationale, M. Hubert aimé Koumba
 � le Ministre de la Forêt, de l’Environnement et de la protection des ressources naturelles, M. nelson 

MESSonE, à qui est revenue la tâche de procéder à l’ouverture des travaux.

après la photo de famille et séquence de pause-café, la séance s’est poursuivie sur les interventions sui-
vantes :

 � «Le cadre juridique général de protection des droits des communautés dans le secteur forestier au 
Gabon» par M.  Charles Ndoutoume, directeur des forêts communautaires ;

 � «Les concessions forestières et les droits des communautés au Gabon» par M. paulin nso nka, res-
ponsable du volet social de l’aménagement chez Precious Woods ;

 � «Aires protégées  et droits des communautés au Gabon» M. patrick–daniel abagha-ollomo, chef de 
service chargé de l’Implication des communautés locales, Agence des Parcs nationaux ;

 �  «Etat des lieux et perspectives de la foresterie communautaire au Gabon» M. Quentin Meunier, coor-
dinateur du projet dacEFi-2.

ii - 2. Exposés des experts nationaux :

En ce qui concerne le premier exposé de M. charles ndoutoume, qui a porté sur le cadre juridique général 
de protection des droits des communautés dans le secteur forestier au Gabon, on retient que l’auteur 
a insisté sur la reconnaissance et la protection des droits des communautés forestières au Gabon. cette 
protection est matérialisée, non seulement, par la signature des conventions internationales, mais aussi, 
par leur consécration juridique sur le plan interne.  de manière particulière, au niveau local la protection est 
ancienne  et  remonte à  l’année 1946.

par ailleurs, ces droits sont reconnus et protégés d’une part dans le domaine Forestier  permanent de l’Etat 
«dFpE» et d’autre part dans le domaine  forestier rural «dFr». cette reconnaissance  comporte cependant 
des forces et certaines faiblesses. Ce qui amène l’auteur à signaler les défis et les enjeux du secteur pour 
les acteurs. c’est pourquoi un certain nombre de recommandations  ont été proposées. il s’agit notamment 
de :

photo de famille 
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 � Renforcer le dispositif juridique et réglementaire en faveur des communautés ;
 � Promouvoir les forêts communautaires;
 � impliquer la société civile nationale et internationale dans toute forme d’action visant la promotion des 

forêts communautaires ;
 � passer progressivement du droit à la forêt vers le droit à la terre.

M.  paulin nSo nKa dont l’exposé portait sur les concessions forestières et les droits des communautés 
a  axé celui-ci sur le mécanisme de partage des bénéfices mis en place par l’entreprise Precious Wood 
Gabon. ce partage est basé sur l’esprit de l’article 251 qui prévoit l’obligation faite à la société d’apporter 
une contribution notamment financière en même temps que l’organisation  des communautés en vue de se 
constituer en entité juridique.

Sur cette base, la société s’est attelée à mettre en place des procédures, des méthodes de travail ainsi que 
des mécanismes de prévention et résolution des conflits. La société s’est engagée également à signer un 
protocole d’accord avec les communautés en l’absence d’un texte d’application de cette disposition.

l’auteur a signalé, avant de terminer son exposé, certaines forces et faiblesses du fonctionnement actuel du 
partage des bénéfices, et a présenté les recommandations ci-après : 

 � élaborer un décret d’application pour l’article 251 du code Forestier pour uniformiser le partage des 
bénéfices issus de l’exploitation forestière aux communautés villageoises en précisant :
 ● Le degré de contribution de l’exploitant ;
 ● Le mode de partage des bénéfices en indiquant clairement, entre villages limitrophes, les repères 

sur lesquels on devrait s’appuyer pour délimiter la zone. Les migrations sont à proscrire ;
 ● la formation des différents partenaires au développement socio-économique consécutif au par-

tage des bénéfices de l’exploitation forestière.
 � opérer des partages et des appuis de manière à ce que les améliorations des conditions de vie soient 

perceptibles dans tous les villages ;
 � Élargir la gestion  des droits des communautés par l’apport  technique et financier des bailleurs de 

fonds nationaux et internationaux ;
 � Sensibiliser les communautés en vue de mettre en place des projets d’intérêt commun.

En ce qui concerne l’intervention de Monsieur patrick-daniel abagha-ollomo sur les Aires protégées  et 
droits des communautés au Gabon,  on peut retenir qu’après avoir présenté les bases légales, les réfé-
rences législatives  et réglementaires aussi bien sur le plan international que national, l’auteur a procédé aux 
différentes définitions portant sur l’aire protégée, le parc national, sa délimitation en trois zones (zone cen-
trale, zone tampon et zone périphérique), la zone humide, la population et/ou communauté locale, le terroir.

il a également présenté un certain nombre de modalités de consultation des communautés dans le cadre de 
la création et de la gestion des aires protégées et des parcs entre autres, le comité consultatif de Gestion 
locale (ccGl). celui- ci doit tenir compte du cadre légal, d’une méthodologie de travail, d’une organisation, 
sans oublier les missions qui lui sont assignées notamment : donner son avis sur diverses problématiques 
concernant la gestion d’un parc national.

pour ce qui est de la gestion des terroirs, la signature des conventions ou contrats doit se faire en tenant 
compte du cadre légal et selon une méthodologie de travail.

Enfin, avant de présenter les recommandations et les perspectives, l’auteur indique ce qu’il appelle forces 
et faiblesses du processus. de manière précise, il propose de poursuivre le processus de structuration des 
parcs nationaux par la mise en place  d’outils  de gestion participative et concertée des problématiques 
rencontrées.

Quant à M. Quentin Meunier, son exposé a porté sur  l’état des lieux et perspectives de la foresterie 
communautaire au Gabon. la structure de son exposé se présente de la manière suivante :

 � contexte légal : l’existence  de la loi promulguée en 2001 dont le décret d’application date de 2004, à 
quoi il faut ajouter l’arrêté fixant  les procédures d’attribution et de gestion des forêts communautaires 
en janvier 2013.

 � le projet  dacEFi-2  comporte deux phases (2006–2008  et 2010–2014). pendant cette période,        

il appuie l’administration, les communautés et rend compte aux partenaires nationaux et internatio-
naux.

En outre, les travaux du projet dacEFi-2 et de celui de la  direction des Forêts communautaires ont permis 
d’aboutir à la signature de deux conventions définitives de gestion et de trois conventions provisoires de 
gestion. le processus de création démarre par les villages, les regroupements et les cantons, chaque entité 
pouvant créer une association  ayant pour finalité l’utilisation de la forêt communautaire.

l’auteur signale un certain nombre de faiblesses à prendre en considération :

 � l’absence de cohésion sociale dans les  villages
 � La définition du statut  légal de l’entité de gestion (groupement d’intérêt économique, coopérative, 

petite entreprise forestière) ;
 � L’absence d’ancrage légal  des documents techniques élaborés par le projet ;
 � Les risques attendus, notamment les conflits sociaux, les détournements matériels, financiers, le 

manque de transparence (volontaire ou non), les pratiques illégales (volontaires ou non), et enfin le 
manque de formations.

avant de terminer son exposé, l’auteur présente des actions  considérées comme prioritaires à savoir :

 � Consolider le cadre institutionnel en comblant les derniers vides juridiques ;
 � Sécuriser les documents techniques utiles aux différentes étapes du processus de création d’une forêt 

communautaire ;
 � appuyer les premières forêts communautaires  attribuées et proposer des forêts communautaires 

modèles pour le partage de l’expérience ;
 � Appuyer l’agence d’exécution des activités de la filière forêt-bois pour la mise à l’échelle nationale du 

concept ;
 � développer d’autres alternatives/Solutions de gestion du domaine forestier rural.

En conclusion de son exposé, l’auteur propose des conditions  considérées comme nécessaires pour favo-
riser la viabilité des premières forêts communautaires au Gabon :

 � optimisation du cadre réglementaire ;
 � application et respect des protocoles techniques ;
 � disponibilité de l’administration.

ces diverses interventions ont été suivies par des échanges entre le public et les intervenants. Mme rose 
ondo, Enseignant chercheur à l’université omar Bongo et directrice du  curfod, qui en était le modérateur  
a donné la parole en premier lieu à M. patrick nkong d’ovan. l’intervenant a axé son intervention sur la 
difficulté qu’il y a à faire comprendre et expliquer le concept de droit vu le niveau de compréhension de 
ses interlocuteurs, par exemple : à qui et comment expliquer ce qu’est le domaine forestier rural ? d’autre 
part, comment expliquer aux villageois les délimitations des parcs nationaux  et  la délimitation de leurs 
territoires ? N’y a-t-il pas conflit entre coutumes traditionnelles et droit moderne ?

Ensuite sont intervenus les débats entre le public et l’administration portant sur le déficit de communication 
et d’information. par exemple, quels sont les canaux de diffusion de textes de lois ? pour l’administration, 
nul n’est censé ignorer la loi, c’est-à-dire qu’il revient aux intéressés de consulter les publications du journal 
officiel. Bien entendu ceci ne résout pas totalement la question soulevée. Cependant, il a été suggéré  à 
l’administration d’élaborer et de mettre en œuvre un plan national d’information et de communication.

l’intervenant Mouguengui  a soulevé le problème de la division  des parcs en zones,  notamment la zone 
centrale qui, dans le cadre des parcs nationaux, est inaccessible aux communautés autochtones, qui  récla-
ment pourtant l’usage de leurs droits coutumiers dans cette zone. il se pose là un problème nécessitant de 
concilier les droits des communautés aux  impératifs de la conservation.

Signalons la question soulevée par M. ngwa relative à l’existence éventuelle d’un fonds destiné à indemni-
ser les victimes de la dévastation des cultures causée par la faune sauvage. S’il existe, par qui est-il  géré ? 
Selon l’administration, bien que déjà mis en place, ce fonds n’est pas encore opérationnel.
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un problème récurrent est posé par l’existence des parcs nationaux qui sont considérés par les commu-
nautés comme les empêchant de jouir pleinement de leur liberté d’aller et  de venir et de tirer profit de leur 
environnement. un autre problème concerne les mécanismes déconcentrés (ccGl), quand seront-ils mis 
en place dans tous les parcs? Selon l’administration, le processus de mise en place des ccGl suit son 
cours, et le public en sera informé au moment opportun.

le représentant du Ministère de l’agriculture s’est interrogé si l’attribution des forêts communautaires a tenu 
compte du schéma d’aménagement du territoire. l’administration a répondu que cette démarche n’a pas été 
suivie et qu’elle s’est appuyée sur la délimitation des finages villageois. De même il a été précisé qu’avec 
l’élaboration en cours du plan d’affectation des terres, cette question trouvera certainement une réponse.

Enfin, il a été demandé quel est le sort réservé aux villages inclus dans les parcs nationaux, un village si-
tué dans un parc peut-il demander une forêt communautaire ? l’anpn a indiqué que l’exercice des droits 
d’usage coutumiers est règlementé dans la zone tampon. Mais, les droits d’usage  peuvent s’exercer de 
manière libre dans la zone périphérique. a cet effet les villages situés dans la zone périphérique peuvent 
valablement soumettre un dossier de création d’une forêt communautaire.

Concernant le partage des bénéfices, l’intervenant Mamboundou a observé le fait que l’article 251 doit 
encore être complété ou explicité comme se propose de le faire le présent atelier. En guise de réponse, M. 
paulin nso nka a signalé  que cet article a permis de mettre en œuvre deux projets pilotes, dans le cadre 
desquels  la société precious Wood a développé un cadre de concertation et des procédures allant de la 
négociation jusqu’à la signature de protocole d’accord en passant par le règlement des conflits. Tout cela a 
été rendu possible grâce au processus de certification engagé en même temps.

ii - 3. Partage d’expériences  des communautés locales 
après le repas, une séance plénière a eu lieu, le modérateur en était  Mme Hermance Moure née nang 
Beh, directrice générale adjointe des Forêts. cette séance plénière portait sur le partage d’expériences des 
communautés locales. les exposés ont porté successivement sur :

 � Les droits des communautés dans les concessions forestières, Réalité et Défis : par M. Patrick Nkong  
représentant du village d’ovan.

 � Mise en place des forêts communautaires au Gabon, Réalité et Défis par M. Hydalgo Aboughe 
nzoume, secrétaire général de l’association a2 E du village Ebieng.

 � accès aux ressources et implication des populations dans la création et la gestion des aires protégées 
par M. albert Massona,   représentant du village de loaloa.

Dans son exposé, M. Patrick Nkong   affirme que les informations concernant l’arrivée des exploitants dans 
les localités se font soit par le biais du concessionnaire soit par le biais de l’administration. pour ce qui est 
de la nature des relations avec les exploitants forestiers, l’exposant a fait savoir que celle-ci variaient en 
fonction de la collaboration établie. dans la suite de son propos, il soulignera aussi bien les aspects positifs 
et négatifs de l’exploitation forestière pour les communautés. S’agissant des aspects positifs, il citera les 
points suivants : 

 � Le désenclavement des villages ;
 � L’emploi des jeunes villageois ;
 � L’amélioration de l’habitat dans les villages ;
 � L’électrification des villages ;
 � La construction des édifices publics ;
 � La sensibilisation des populations à la protection de la faune et de la flore.

S’agissant  des inconvénients, il relèvera les points suivants :

 � L’exploitation anarchique des forêts sans respect parfois des zones agricoles ;
 � le dérangement des éléphants dans leur  habitat naturel.

a l’issue de son allocution, M. patrick nkong  a présenté les recommandations ci-après :

 � Adopter les textes d’application concernant l’article 251 du code forestier ;
 � Signer des conventions de collaboration entre les ONG et les Administrations techniques afin de tra-

vailler en synergie notamment dans le secteur forestier ;
 � appuyer les communautés dans le but de les rendre autonome  concernant la gestion des revenus et 

projets communautaires ;
 � Protéger les communautés contre les influences politiques par la loi  et faciliter leur organisation ;
 � Prévoir les mesures d’accompagnement pour les plantations dévastées par les éléphants et gorilles ;
 � Prévoir les mesures d’accompagnement en période de fermeture de chasse et de pêche ;
 � Associer les acteurs principaux au suivi des projets de développement ;
 � Sensibiliser des communautés  aux nouvelles réformes dans le secteur forestier.

Dans son exposé,  M. Hydalgo Aboughe Nzoume affirme fièrement que sa communauté et lui sont  les 
premiers à bénéficier de l’attribution d’une forêt communautaire (dans le cadre du projet DACEFI-2), selon 
lui, la forêt communautaire est un espace géré par l’ensemble des villageois, la communauté, regroupée en 
association dynamique et légale. chacun des membres, hommes, femmes et enfants y sont impliqués pour 
contribuer aux grandes décisions, à une gestion saine et durable des ressources, afin que les revenus qui 
en sont issus servent au développement de tout le village.

pour M. aboughe, la forêt communautaire comporte un certain nombre d’avantages :

 � Elle est déjà une portion de forêt reconnue par l’Etat ;
 � Elle est gérée par les communautés elles-mêmes dans le respect de la convention signée avec le 

Ministère des Eaux  et Forêts ;
 � Elle crée des emplois pour rompre l’exode rural et freiner la pauvreté ;
 � Elle favorise la mise en place des structures sociales, école, case de passage, dispensaire, case 

d’écoute.

par la suite, il poursuivra en disant que ces avantages s’accompagnent d’inconvénients, à savoir :

 � L’absence de certains membres  aux réunions de concertation ;
 � Le non respect de la convention de gestion ;
 � La non exécution des actions prévues ;
 � L’existence des conflits dont l’arrêt  ou la solution dépend du Ministère des Eaux et Forêts ;
 � La longueur et la lourdeur de la procédure administrative ;
 � le coût de la procédure.

La fin de l’exposé de M. Hydalgo Aboughe Nzoume  se présente sous forme de recommandations :

 � La réduction des lenteurs administratives ;
 � La gratuité du processus ;
 � La relève du projet Dacefi-2, dans l’encadrement technique, la formation professionnelle à l’issue de 

celui-ci.

Enfin, le dernier intervenant est M. Albert Massona représentant de la communauté Loaloa, village situé 
dans la périphérie du parc national de l’ivindo a partagé son expérience sur la place des communautés dans 
la création et la gestion de parcs nationaux, notamment celui de l’ivindo. 

S’agissant de la phase de création, M. Massona notera que celle-ci s’est faite sans la consultation de sa 
communauté. 

par contre dans la phase de gestion, il a noté que si les rapports n’étaient pas cordiaux avec l’ancien conser-
vateur, ceux-ci se sont très vite améliorés depuis l’arrivée du nouveau conservateur qui a développé une 
politique plus adaptée de prise en compte des droits des communautés dans la gestion du parc national. 

il a également félicité au passage l’initiative du Gouverneur de l’ogooué-ivindo qui avait jadis impulsé la dy-
namique initiale de mise en place du ccGl du parc national de l’ivindo. il regrettera cependant l’inexistence 
à ce jour du ccGl.
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Afin d’aller de l’avant et de poursuivre la nouvelle dynamique impulsée par l’actuel conservateur, monsieur 
Massona a formulé quelques recommandations. parmi les  solutions envisagées, l’auteur souhaite :

 � la mise en place du Comité Consultatif de Gestion Local du parc national de l’Ivindo ;
 � une meilleure prise en compte la question de la pratique des droits d’usage par les communautés 

dans l’élaboration des plans de gestion ;
 � la recherche d’une solution  adaptée aux besoins des communautés vivant dans la périphérie immé-

diate et à l’intérieur des parcs nationaux. 

pour lui le ccGl serait le cadre idoine pour aborder ces différents points qui concerne le quotidien des 
communautés.

au-delà de cette intervention de Monsieur Massona, il faut noter que les communautés déplorent dans cer-
taines zones les relations difficiles qui sont entretenues avec les gestionnaires des parcs nationaux. Elles 
pensent qu’un accent important devrait être mis sur la sensibilisation des communautés avant de passer à 
la phase de répression.

Face à toutes ces préoccupations soulevées par les communautés, il fut répondu de manière générale que 
plusieurs difficultés rencontrées proviennent d’une mauvaise application des textes législatifs et réglemen-
taires mais aussi de l’absence de connaissance de la loi par les communautés. 

En effet, les communautés ne se réfèrent pas souvent à l’administration, parce que se prévalant de leurs 
droits coutumiers. cette situation pose le problème de la cohabitation entre le droit moderne et le droit cou-
tumier d’une part et d’autre part entre la légalité et la légitimité. S’il est légitime que les communautés se 
prévalent de leurs droits, il est illégal cependant que cela se fasse en marge du cadre légal établi car la loi 
le dit, l’Etat est le propriétaire de toutes les forêts. par conséquent, il jouit des prérogatives nécessaires pour 
en assurer la gestion et concéder différents droits. conscient de cette réalité, de la présence des commu-
nautés, l’Etat a prévu des droits d’usage coutumiers et économiques dans le domaine forestier permanent 
et dans le domaine forestier rural, preuve même de la cohabitation entre ces deux droits.

La modératrice est revenue sur les difficultés rencontrées dont la cause peut également provenir du fait du 
manque de communication. d’après elle en effet, si les communautés sont censées avoir droit à l’informa-
tion fournie par l’administration, il reste à celle-ci d’organiser les rencontres avec la population qui, de son 
côté, est appelée et est censée s’approprier la portée des textes administratifs en vue de leur compréhen-
sion. En un mot, il faut souligner le fait que les responsabilités ici sont partagées.

un intervenant a cependant regretté  l’absence du Ministère de la communication non invité à ces assisses 
alors qu’il devrait être considéré comme partie prenante.

le représentant de l’anpn a rappelé que les parcs nationaux fonctionnent sur la base d’un programme mis 
en place pour leur gestion.  laquelle  gestion  est faite en collaboration avec la population qui du reste est 
consultée et impliquée. En ce qui concerne la participation et la gestion, il fera  observer qu’un effort est fait 
pour commencer par identifier les communautés et procéder à une mise en place des plateformes. En outre, 
il attirera l’attention sur l’importance de la mise en place des comités villageois suivis des comités consul-
tatifs. il soulignera, également, l’existence des contrats de gestion de terroirs permettant aux populations 
d’être impliquées dans la gestion des zones périphériques des parcs à travers des activités éco touristiques.

Afin de confirmer la nature  individualiste des populations, M. Paul Nso Nka a partagé son expérience 
négative. En effet dans le cadre de leurs activités en rapport avec l’article 251, il fait observer qu’une plan-
tation communautaire avait été suggérée aux communautés. toutefois, sa création n’a  pas eu les résultats 
escomptés en raison de réactions très individualistes et en l’absence de consensus  au sein de la commu-
nauté sur la nature du projet à développer. Afin de ne pas imputer la seule responsabilité de cet échec aux 
communautés, il a été demandé si la méthodologie suivie par precious Wood était appropriée.

ii - 4. Exposé de la société civile sur : le Cadre d’action et d’appui de la 
société civile gabonaise pour la promotion des droits des commu-
nautés forestières

cette intervention a été faite par M. Martial  djinang, juriste environnementaliste et  chef de projet à 
Brainforest / rFuK.  Sa présentation a porté sur 5 points :
1. Les acteurs en présence ;
2. Les axes et stratégies de travail ;
3. Les projets et activités encours ;
4. Les principaux résultats obtenus ;
5. Les difficultés rencontrées.

S’agissant des acteurs de la société civile travaillant actuellement à la promotion des droits des communau-
tés dans le secteur forestier, M. djinang a fait mention  des organisations issues tant de la société civile in-
ternationale que de la société civile nationale. comme appartenant à la première catégorie, il citera: rFuK, 
clientEarth et FErn. comme faisant partie de la seconde catégorie, il nommera: Brainforest, aGnu, Gabon 
Ma terre Mon droit, curFod.

concernant les axes et stratégies de travail, l’auteur  a fait allusion à l’approche participative utilisée, au 
développement d’actions portant sur la promotion des droits fonciers, forestiers et civils, à la stratégie qui 
consiste à travailler aussi bien au niveau national qu’au niveau local avec tous les acteurs concernés. dans 
cette rubrique, un accent a été notamment mis sur les partenariats développés avec quelques administra-
tions techniques.

par la suite, l’orateur a présenté quelques projets en cours qui portent de manière générale sur la promotion 
des droits des communautés locales et autochtones. il s’agit des projets ci-après :

 � «renforcement des capacités pour le respect et la promotion des droits des communautés fores-
tières»,  mis en œuvre par l’ONG Brainforest  et la Rainforest Foundation United Kingdom ;

 � «renforcement des capacités juridiques de la société civile, des  communautés locales et autochtones 
à travers une approche transversale de la  gestion des ressources naturelles», mis en œuvre par 
ClientEarth,  l’associée pays, AGNU et le groupe de soutien juridique ;

 � renforcement de capacités de plaidoyer de la société civile vers une meilleure gouvernance forestière 
à travers le soutien à la plateforme «Gabon Environnement» par le partenariat entre Brainforest et 
FErn.

dans le cadre de la mise en œuvre de ces différents projets, l’intervenant a présenté les résultats ci-après :

 � la promotion et le développement des compétences juridiques sur les droits des communautés fores-
tières en particulier et sur le droit des ressources naturelles en général ;

 � l’appui à la création des associations communautaires et à leurs actions menées en vue de la réalisa-
tion de leur droit au partage des bénéfices issus de l’exploitation forestière;

 � la participation plus active de la société civile aux différents processus et réformes  impliquant les 
droits des communautés ;

 � l’amélioration du quotidien des communautés sur la base de la connaissance et de l’utilisation de 
leurs droits prévus par la législation forestière ;

 � La mise sur pieds et le fonctionnement d’un Groupe de soutien juridique de la société civile ;
 � L’élaboration des documents et supports d’analyse par la société civile afin de contribuer à la réforme 

forestière en cours.

Monsieur Djinang achèvera son propos par la présentation des différentes difficultés auxquelles sont 
confrontés les acteurs de la société civile dans le cadre de leurs activités en général. l’orateur fera notam-
ment mention des difficultés d’ordre  technique  et matériel et celles d’ordre  contextuel.



Atelier national sur les droits des communautés dans le secteur forestier en République Gabonaise-Libreville 2014 Déroulement de l'Atelier

1918

comme précédemment, cette  intervention a  donné lieu à des échanges fructueux entre le public et l’inter-
venant. les questions ci-après lui ont été posées :

1. Pour quelles raisons les populations semblent-elles accorder plus de confiance aux ONG qu’à 
l’Etat ?

la raison en est que les onG sont très proches de la population et développent un travail de proximité avec 
celle-ci. parfois malgré les efforts de l’administration dans ce sens, les populations s’en éloignent à cause 
d’une facette de leurs prérogatives qui porte sur la répression en cas de violation de la loi.

2. Quelle est la langue utilisée dans les rapports avec les communautés villageoises car comme 
vous l’avez dit le renforcement des capacités des communautés sur des questions de droits n’est 
pas chose facile ?

Pour contourner cette difficulté, nous travaillons avec des juristes et parajuristes qui sont originaires des lo-
calités dans lesquelles le projet est appelé à se mettre en œuvre. ainsi ceux-ci peuvent déjà faire usage des 
langues locales pour les formations. nous faisons également usage des communications en français facile.

3. Y a-t-il  conflit entre coutumes et droit moderne ?

Au lieu de considérer la perspective de conflit, il serait correct d’envisager l’existence d’une relation entre 
coutumes et droit moderne. En effet, certaines pratiques coutumières portant notamment sur les interdictions 
d’abattre des animaux dits « totémiques » peuvent s’apparenter à la conservation de ces espèces telle que 
prévue par le droit moderne. De même, la cohabitation entre les deux domaines est largement justifiée par 
les textes de lois actuelles qui accordent une place à la gestion communautaire des ressources naturelles.

Enfin signalons que l’intervenant a insisté sur le partenariat qui  est né entre le Ministère en charge des Fo-
rêts et le Groupe de soutien juridique de la société civile à travers clientEarth, lequel partenariat a contribué  
à l’organisation du présent atelier. il a aussi insisté sur ce partenariat auprès des communautés en faisant 
connaitre que l’Etat et la société civile sont effectivement engagés dans une dynamique constructive dans 
le secteur forestier et dans bien d’autres domaines.

ii - 5. Exposés experts régionaux : sur le partage des bénéfices issus 
de l’exploitation forestière, expérience du Cameroun et  de la 
République Démocratique du Congo.

avant de clôturer cette journée, l’occasion a été donnée aux experts régionaux de la région de l’afrique cen-
trale de nous faire part de leurs expériences en ce qui concerne le partage des bénéfices issus de l’exploita-
tion forestière, tel fut le cas de Mr. Jean  Abbe Abbessolo  du Cameroun et de Maître Alphonse Longbango  
de la république démocratique du congo (rdc).

M.  Jean abessolo dans une brève intervention a présenté de manière succincte le cadre légal et réglemen-
taire qui fixe les modalités d’application du régime des forêts en RDC. Un accent particulier a été mis sur :

 � L’introduction  de la notion de « foresterie décentralisée/ foresterie participative » ;
 � La facilitation de l’affectation des territoires et espaces forestiers aux acteurs locaux ;
 � La facilitation de la rétrocession d’une partie des revenus financiers de la gestion des forêts aux 

acteurs locaux ;
 � l’implication des populations locales dans toutes les phases de gestion des ressources en les inté-

grant de façon optimale.

après cette introduction l’auteur précise une distinction importante  des domaines forestiers permanent 
et non permanent, il évoque la reconnaissance des droits d’usage aux communautés locales. il s’agit du 
droit d’usage coutumier et la situation du domaine national. il est reconnu aux populations locales le droit 
d’exploiter tous les produits forestiers sous leurs différentes formes dans le but de satisfaire leurs besoins 
personnels. il en va de même dans le cadre des forêts du domaine  national.

c’est dans le cadre de l’affectation des territoires et des espaces forestiers aux acteurs locaux  que la dis-
tinction mentionnée ci-dessus a été faite. En effet, le domaine forestier permanent est relatif à l’ensemble 
des terres définitivement affectés à la forêt et à l’habitat de la faune, tandis que le domaine protégé relève 
du domaine  non permanent.

L’auteur insiste sur le point relatif à la rétrocession d’une partie des revenus financiers issus de la gestion 
des forêts aux acteurs locaux. cette taxe appelée « taxe sur les produits de récupération » est perçue selon 
un calcul bien établi. En plus de cette taxe, il est également perçu une taxe qui revient à raison de l00 % aux 
communautés locales. Enfin les taxes dites d’affermage sur les zones de chasse sont également perçues 
selon une modalité réglementaire. la gestion des fonds  de la redevance forestière annuelle (rFa) com-
porte deux  volets, l’un administratif et l’autre financier.

il existe l’article 111 qui fixe la répartition des fonds RFA en même temps que les responsabilités et les rôles 
des différents acteurs. l’exposé se poursuit  en invoquant l’analyse des forces du mécanisme décrit ci-des-
sus relatif à la dynamique d’institutionnalisation de la gestion locale des revenus forestiers bien instituée et 
effective.

 � l’effectivité du transfert des fonds de l’Etat vers les communes rurales chargées de la gestion des 
redevances forestières ;

 � une volonté manifeste de l’Etat de responsabiliser les communes et les communautés villageoises 
dans le pilotage du développement local ;

 � l’existence de mécanismes légaux pour sanctionner les détournements.

tous ces efforts ainsi déployés ne cessent d’avoir un impact sur le développement local. M. abessolo attire 
notre attention sur des faiblesses du mécanisme qui sont au nombre de douze (12) (voir annexe p.52), avant 
de suggérer des recommandations :

 � renforcer les capacités de l’exécutif municipal impliqué dans cette gestion et des membres des comi-
tés de gestion ;

 � Élargir la définition d’œuvre sociale dans le but de financer les initiatives  individuelles telles que les 
activités génératrices de revenus, à l’aide des fonds RFA ;

 � vulgariser les outils d’auto-évaluation de l’utilisation des fonds rFa auprès des différents  conseillers 
municipaux et des communautés ;

 � rechercher les fonds pour appuyer les communes dans la tenue effective des séances d’auto évalua-
tion de l’utilisation des fonds RFA ;

 � appuyer les o.n.G dans le suivi permanent des communes et des communautés dans leurs diffé-
rentes activités de développement ;

 � organiser les formations pour les Maires et les conseillers municipaux en matière de conception et de 
gestion des projets de développement ;

 � Retirer la gestion des 10% de la RFA de l’exécutif communal et la remettre aux populations ;
 � tous les membres du comité devront être issus de la communauté villageoise.

de son côté, le représentant de la rdc, M. alphonse longbango, a présenté un exposé sur le même thème 
que celui du cameroun. dans son introduction, l’auteur insiste sur le fait que c’est la constitution du 18 
février 2006 qui organise la répartition des compétences et des ressources entre le pouvoir central et les 
provinces, ainsi que les entités territoriales décentralisées (Etd). cette répartition des recettes est faite à 
raison de 60% pour le pouvoir central et 40% pour la province.

le partage des revenus issus des ressources naturelles est fait selon les secteurs :

1. Pétrolier : aucune exigence formelle de la loi n’impose le partage des revenus, cependant il est 
prévu une rente annuelle de 150.000 USD à 200.000 USD au profit des populations locales pour le 
financement des projets sociaux au profit des communautés locales ayant droit.

2. Minier : 60% resteront acquis au gouvernement central, 25% versés sur un compte désigné par 
l’administration de la province où se trouve le projet, 15% sur un compte désigné par la ville ou le 
territoire dans le ressort duquel s’opère l’exploitation.

1 Arrêté conjoint n° 0520/ Minatd/ Minfi/ Minfof du 28 juillet 2012 fixant les modalités d’emploi et de suivi de la gestion des 
revenus provenant de l’exploitation des ressources forestières et fauniques destinées aux communes et aux communautés villageoises 
riveraines.
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3. Forestier : le payement des droits, taxes et redevances est obligatoire quel que soit le type d’ex-
ploitation.

les 40% de taxe rétrocédés à la province sont réparties de la manière suivante :

25% et 15% à l’entité décentralisée concernée. En outre, dans le cahier de charges, une clause par-
ticulière doit nécessairement être prévue relative à la réalisation d’infrastructures socio économiques 
au profit des communautés locales.

Malheureusement, force est de constater que, les transferts en faveur de celles-ci ne présentent que 3% des 
dépenses de l’Etat, les critères d’allocation de ces transferts demeurant encore trop souvent controversés 
et peu transparents. Enfin, signalons qu’avant de présenter des perspectives et recommandations, l’auteur 
analyse les forces et les faiblesses du mécanisme.

la faiblesse de ce mécanisme est imputable au manque de démocratie qui ne permet pas aux populations 
d’avoir accès à l’information. ces fonds prennent, donc, d’autres destinations que celles prévues par la loi.

aussi, l’absence de la participation des populations locales à la gestion de ces fonds ainsi qu’à leur affec-
tation constitue-t-elle un obstacle et une faiblesse majeure de ce mécanisme. Les défis majeurs restent le 
contrôle par les populations locales et les peuples autochtones de la gestion de ces fonds, une fois transfé-
rés ou retenus à la source par les entités territoriales décentralisées. Voici enfin quelques recommandations 
et perspectives envisagées :

 � Repenser  les modalités de versement et de gestion du produit de redevance forestière ;
 � Réviser la loi portant Code forestier ;
 � prendre l’édit qui doit déterminer le mécanisme de répartition par les assemblées provinciales pour 

permettre au mécanisme de fonctionner ;
 � Définir et clarifier les modalités de gestion ainsi que la participation des communautés locales dans la 

loi afin d’éviter que ces fonds prennent d’autres destinations ;
 � Insérer dans le mécanisme, le Consentement libre informé et préalable des communautés (CLIP), afin 

d’assurer une gestion saine de ces fonds.

GRoUPE 1 : LE FoNDS DE DÉVELoPPEMENT 

LoCAL

Trois axes identifiés :

il fallait s’accorder sur :
1. La définition du fonds de développement  local
2. la base et modalités de  calcul,
3. le mode de gestion.

1 - Définition

recommandation 1 :

 − Exclure dans la définition, la référence au m3

 − remplacer les infrastructures par les actions telles que 
définies dans le code forestier

Définition actualisée : Fonds constitué par les ristournes du 
concessionnaire forestier pour financer la réalisation des ac-
tions de développement local d’intérêt collectifs initié par les 
communautés locales et autochtones.

2 - Bases et modalités  de calcul

recommandations :
Base de calcul : la contribution devrait se faire sur le  vo-
lume de bois exploité annuellement.
Le volume exploité doit être vérifié par les documents  d’ex-
ploitation.
Sur l’assiette :
proposition 1 : prix forfaitaire sur le m3 de bois commercia-

lisé ou roulé.
proposition 2 : négociation dans une fourchette de prix 

prévu par la loi sur le m3 de bois roulé.
proposition 3 : prix  doit être déterminé sur la base des cri-

tères variables tels que : l’essence -la valeur 
marchande/mercuriale.

3. Le mode de gestion du fonds

recommandation : ouverture d’un compte projet cogéré par 
le concessionnaire et les représentants des communautés.

Le représentant de la RDC a insisté sur la modalité de partage des bénéfices au profit des communautés. 
ce partage est réalisé suivant la loi, en particulier sur la base de l’esprit de la constitution de 2006. de 
manière plus concrète, on peut observer que la seule taxe dont le montant revient directement à la commu-
nauté est basée sur la surface exploitée. il s’agit de la contrepartie de la surface interdite d’être exploitée 
par la loi. la taxe ainsi perçue constitue une interdiction faite aux communautés et elle pose nombre de 
problèmes souvent très difficiles, aujourd’hui c’est la province qui perçoit ces taxes.

ces deux exposés, comme les autres ont donné lieu à des échanges entre leurs auteurs et le public. avant 
de clôturer la journée, une séance plénière a été consacrée à l’organisation des travaux de groupe.

le premier, consacré au Fonds de développement local, le deuxième consacré à l’organisation des parties 
prenantes, le troisième consacré aux projets éligibles. l’idée qui a prévalu à cette répartition des travaux est 
l’attention particulière à apporter au mécanisme de partage des bénéfices. 

La journée du 06 février 2014 s’est déroulée comme prévue par 
l’organisation des travaux de groupes. 

trois groupes ont été formés à cet effet. Bien que l’inscription dans un groupe fût volontaire, il faut noter que 
les organisateurs ont veillé à la représentativité de chaque catégorie d’acteurs (administration, secteur privé, 
communauté locale, société civile).

ces groupes devaient sur la base des deux modèles de cahiers de charges contractuelles proposés aboutir 
à des propositions permettant de finaliser un modèle définitif. Le contenu  des deux modèles proposé a été 
organisé autour de trois thématiques :

 � Le Fonds de développement local ;
 � Les parties prenantes ;
 �  les projets éligibles.

après la pause café, il a été question de la restitution des travaux de groupes  par les rapporteurs de chaque 
groupe.

pHoto ©   dr
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GRoUPE 2 : LES PARTiES PRENANTES

a.  lES coMMunautES localES

Axes identifiés :
1. Définition
2. organisation

1. Définition :

recommandation 1 : La définition des «communautés lo-
cales et autochtones» doit  être harmonisée dans les textes 
de lois en vigueur.

recommandation 2 : «communautés concernées» : Sont à 
considérer comme  «communautés concernées » au sens 
du présent arrêté :

 − toutes les communautés locales et autochtones  qui 
habitent à l’intérieur d’une zone d’exploitation forestière 
attribuée.

 − toutes communautés locales et autochtones  riveraines 
qui habitent à proximité de la zone d’exploitation, dans 
un rayon dont la délimitation fait l’objet d’une délimita-
tion par cartographie participative, et qui exercent leurs 
droits d’usage coutumiers et économiques, tels que 
prévus par l’article 252 du code forestier, dans la portion 
de territoire qui fait  l’objet d’une exploitation forestière.

2. organisation

recommandation 3 : l’entité représentative des intérêts des 
communautés concernées doit avoir une personnalité juri-
dique. Elle doit intégrer tous les groupes sociaux présents 
dans la communauté.

recommandation  4 : il serait souhaitable que l’appui des 
onG soit reconnu et leurs capacités renforcées dans l’ac-
compagnement des communautés à la création et au fonc-

tionnement des entités juridiques susmentionnées

recommandation 5 : un processus approfondi de consulta-
tion des communautés locales et autochtones doit être mené 
pour savoir comment ces communautés souhaitent s’organi-
ser et quelle entité doit les représenter dans les négociations 
avec le secteur privé dans le cadre du partage des bénéfices 
issus de l’exploitation forestière.

B. lE coMitE dE Suivi

Axes identifiés :
1. organisation
2. composition
3. Fonctionnement
4. attributions

1. Création / organisation

recommandation :

 − Garder le modèle d’arrêté 1.
 − remplacer  la mention « sous l’autorité » par « présidé 

».
 − le comité est un tiers par rapport aux parties de la 

négociation.

2. Composition

Recommandation : Les membres du groupe ont justifié la 
présence des membres de la société civile dans le comité 
pour équilibrer les rapports de force compte tenu du fait que 
les autres membres étaient essentiellement issus de l’admi-
nistration. toutefois, en plénière, cette position n’a pas fait 
l’objet d’un consensus.

3. Fonctionnement

recommandations :

 − Garder le modèle d’arrêté 1 (article 17)
 − Le délai officiel d’information des communautés du dé-

marrage des négociations est d’un (1) mois à partir de 
la soumission du plan d’aménagement  (alinéa 1 art.17  
du modèle d’arrêté 1)

4. Attributions

recommandation :

 − l’article 18 du modèle d’arrêté 1 a été reconduit. tou-
tefois,  les membres du groupe ont proposé  que les 
questions logistiques du comité soient  à la charge du 
concessionnaire.  Mais, cet aspect n’a pas fait l’unani-
mité en plénière. En effet, le secteur privé  a demandé 
que cette question soit prise en charge par le Fonds de 
développement local.

 − ajouter  à cet  article,  le dernier alinéa de l’article 18 du 
modèle d’arrêté 2.

GRoUPE 3 : LES PRojETS ÉLiGiBLES

Axes identifiés
1. critères et processus d’éligibilité
2. élaboration / approbation
3. Financement

1. Critères

recommandation :

 − les projets doivent être générateurs de revenus, selon 
les membres du groupe de travail  et d’intérêt général,  
pour les membres en plénière.

 − les projets doivent initiés/proposés par des communau-
tés sous la forme d’une entité juridique.

 − Garder l’article 20 du modèle d’arrêté 1.
 − Garder l’article 21 du modèle d’arrêté 1. ajouter «les 

études socio-économiques doivent être préalables à la 
définition du projet et les projets doivent correspondre 
aux besoins prioritaires des communautés».

2. Élaboration/approbation

recommandations :

 − Garder article 22 du modèle d’arrêté 1.
 − compléter l’article 22 du modèle 1 par l’article 26 du 

modèle 2 et y introduire la modification suivante « le 
coût de ces formations est compris dans le cadre des 
projets éligibles ».

 − prévoir le coût de l’entretien dans le budget du projet.
 − Garder l’article 23 du modèle d’arrêté 1 y ajouter un 

alinéa comme suit  « majorité absolue : 2/3)».

3. Financement

recommandations :

 − Garder l’article 24 du modèle d’arrêté 1, puis ajout d’un 
alinéa (qui devient l’alinéa 2)  « la commission d’évalua-
tion des offres sera composée par l’assemblée repré-
sentative  des membres de la communauté et avec  
l’appui des onG.

 − Garder article 25 du modèle d’arrêté 1 et ajout comme 
suit « cette étape est formalisée par un procès-verbal 
sanctionnant l’accord des parties. ce procès-verbal est 
largement diffusé auprès des communautés villageoises 
concernées. le calendrier est annexé au cahier de 
charges contractuelles », cet ajout vient de l’article 30 
du modèle d’arrêté 2.

 − Garder l’article 32 du modèle d’arrêté 2 pour remplacer 
l’article 26 du modèle 1.
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CoNCLUSioN ET RECoMMANDATioNS

3

iii - 1. Conclusion

au terme de deux (02) jours de travaux intenses, les participants ont cerné la majeure partie des préoccu-
pations relatives à la reconnaissance, à la garantie et à l’effectivité des droits des communautés dans le 
secteur forestier au Gabon.

l’engagement de tous les participants et leur réactivité ont permis des débats parfois passionnés mais 
très enrichissants. la présence des communautés locales a conféré une touche particulière à l’atelier en 
permettant aux uns et autres de prendre connaissance de la réalité de terrain telle que présentée par elles 
concernant l’application du dispositif législatif et réglementaire sur les droits des communautés dans le 
secteur forestier.

la multitude des acteurs de même que leurs origines diverses ont permis que les différentes expériences 
soient partagées mais aussi et surtout qu’un dialogue multi-acteur s’installe afin de formuler des recomman-
dations qui tiennent compte de la participation de tous.

le partage d’expériences avec les délégations du cameroun et de la rdc est venu à point nommé pour 
orienter les travaux de groupes sur le partage des bénéfices dans le secteur forestier.

des leçons apprises de ce partage d’expériences ont permis aux participants de proposer des éléments 
pertinents pour rédiger le projet de cahier de charges contractuelles sollicité par l’administration.

L’ensemble des préoccupations prioritaires identifiées dans trois domaines majeurs à savoir : l’exploitation 
forestière, les parcs nationaux et les forêts communautaires pour garantir et appliquer les droits des com-
munautés dans le secteur forestier a donné lieu aux recommandations qui suivent :

iii - 2. Recommandations

concernant l’exploitation forestière :

Pour permettre le partage des bénéfices conformément aux dispositions de l’article 251 de la loi 16/01 por-
tant code forestier en république Gabonaise, l’atelier a recommandé :
1. d’adopter un arrêté qui rende obligatoire et donne force exécutoire au cahier de charges contrac-

tuelles ;
2. de renforcer des droits procéduraux des communautés locales et autochtones : droit à l’information, à la 

participation et droit d’accès à la justice des populations locales en matière de gouvernance forestière ;
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3. de promouvoir le renforcement des capacités (avec des supports documentaires) des populations 
locales  et autochtones en matière des droits et devoirs ;

4. renforcer les capacités de l’exécutif municipal (comité de suivi) impliqué dans la gestion du fond de 
développement local et des membres des comités de gestion ;

5. trouver une autre alternative à l’instar de la rFa au cameroun et en rdc, pour améliorer l’accès au 
partage des bénéfices issus de l’exploitation forestière par communautés locales et autochtones ;

6. élargir la définition d’œuvre sociale dans le but de financer les initiatives individuelles telles que les 
activités génératrices de revenus, à l’aide du fond de développement local ;

7. vulgariser les outils d’auto-évaluation de l’utilisation des fonds auprès des membres du comité de 
suivi et des communautés ;

8. rechercher les fonds pour le comité de suivi dans la tenue effectivité des séances d’auto-évaluation 
de l’utilisation du fond de développement local ;

9. appuyer les o.n.G dans le suivi permanent des communautés dans leurs différentes activités de 
développement ;

10. organiser les formations pour les membres de l’administration (préfet, président du conseil départe-
mental, agent des eaux & forêts, …) en matière de conception et de gestion des projets de dévelop-
pement ;

11. veiller à ce que tous les membres de l’association soient issus de la communauté villageoise ;
12. repenser les modalités de versement et de gestion du produit du fond de développement local ;
13. définir et clarifier par le texte réglementaire, la gestion et la participation des communautés locales ;
14. signer  des conventions par les onG pour aider l’Etat à développer le pays
15. l’autonomie de gestion des revenus et projets communautaires ;
16. protéger les communautés contre les influences politiques par la loi  et organiser leurs organisations ;
17. prévoir les mesures d’accompagnement pour les plantations dévastées par les éléphants et gorilles ;
18. prévoir les mesures d’accompagnement en période de fermeture de chasse et de pêche
19. associer les acteurs principaux au suivi des projets de développement ;
20. sensibiliser les communautés forestières aux nouvelles réformes.

concernant la création et la gestion des forêts communautaires :

l’atelier a recommandé :
1. enrichir le projet d’arrêté instituant le droit de réservation de la forêt communautaire ;
2. reconnaissance juridique des documents techniques tels que le Guide de délimitation des forêts com-

munautaires  et de méthodologie d’inventaire ;
3. alléger la procédure et les coûts de création de forêt communautaire ;
4. développer d’autres alternatives et solutions de gestion du domaine forestier rural ;
5. passer progressivement du droit d’usage de la forêt au droit à la terre ;
6. appuyer les activités de vulgarisation et sensibilisation concernant les forêts communautaires ;
7. indemniser les personnes victimes des dégâts causés aux champs par les éléphants entièrement 

protégés ;
8. assurer la continuité de l’encadrement des communautés à la fin du projet Dacefi-2 ;
9. mettre en cohérence les processus d’aménagement du territoire d’affectation des terres et d’attribu-

tion des forêts communautaires ;
10. définir et délimiter le domaine forestier rural.

concernant les aires protégées notamment les parcs nationaux :

l’atelier a recommandé de :
1. clarifier la différence entre zone tampon et zones périphériques des parcs nationaux ;
2. poursuivre le processus de structuration des parcs nationaux par la mise en œuvre d’outils tels que 

les ccGl, plan de gestion et contrats de gestion des terroirs permettant une gestion participative et 
concertée ;

3. assurer des mesures d’accompagnement pour les communautés  locales  en rapport avec les conflits 
homme-faune ;

4. reconnaître les droits d’usage des communautés vivant dans la zone tampon comme à l’intérieur des 
parcs ;

5. prévoir des mesures d’accompagnement pour garantir la sécurité alimentaire des populations vivants 
à l’intérieur des parcs et dans la zone périphérique ;

6. généraliser l’utilisation de la cartographie participative pour permettre l’effectivité des droits d’usage 
des communautés vivants à la périphérie des parcs.

7. former les fonctionnaires et les agents des parcs nationaux aux méthodes participatives pour passer 
de la gestion répressive à la cogestion des parcs nationaux ;

8. appuyer les communautés riveraines des parcs à susciter et développer des activités génératrices de 
revenus pour lutter contre la pauvreté.

ANNEXES

4

1. TERMES DE RÉFÉRENCE

1.1. Contexte et justification

la question de la conciliation des droits des communautés locales et autochtones aux impératifs écono-
miques, sociaux et écologiques demeure une préoccupation d’actualité pour les acteurs du développement 
durable. En république Gabonaise en effet, la forêt a toujours joué un rôle important dans le mode de vie 
des populations et dans l’activité économique du pays. actuellement, le Secteur Forestier occupe le deu-
xième rang dans les recettes que l’Etat tire de l’exploitation de ses ressources naturelles et demeure le 
deuxième employeur après l’Etat avec plus de 6000 emplois directs et 10 000 emplois indirects  Sur le plan 
social, la forêt est essentielle pour la sécurité alimentaire, la santé et les coutumes des populations locales 
et autochtones. la forêt gabonaise abrite des populations de diverses cultures qui en dépendent de façon 
directe et indirecte pour leur survie.  c’est notamment par leurs modes de vie « dits » traditionnels,  basés 
sur l’accès et l’utilisation des terres et ressources de la forêt que l’on distingue ces populations locales. 
ainsi, à côté des agriculteurs sédentaires  bantous, les communautés pygmées y pratiquent l'agriculture de 
subsistance, la chasse, la pêche, la cueillette, utilisant les terres et les ressources de façon cyclique, selon 
un mode de vie caractérisé par le semi-nomadisme. ces forêts constituent donc une réserve stratégique 
vitale pour ces populations qui les utilisent comme une réserve de nourriture, de matériaux, des plantes 
médicinales. ces forêts constituent également leur environnement, le lieu de préservation de leurs sociétés 
et  de leur mode de vie. 

Suite à la difficile conciliation des intérêts des différents acteurs dans le secteur forestier et aux limites du 
système de gestion centralisée des forêts, le concept de gestion participative devait voir le jour. c’est au 
cours des années 1990 en effet que les pays d'afrique centrale ont adopté de nouveaux objectifs de déve-
loppement forestier. les processus de réformes politiques se sont déroulés dans un contexte dominé, au 
niveau international, par l'émergence du concept de "développement durable" à partir de la conférence des 
nations unies sur l'Environnement et le développement durable tenue à rio  de Janeiro en 1992, et ensuite 
lors de la réunion uncSd en 2012. la gestion durable des forêts  a désormais pour objectif  principal de 
maintenir et d'améliorer l'aptitude de la forêt à remplir au mieux l'ensemble de ses fonctions écologiques, 
économiques et sociales, tout en préservant ses potentialités pour les générations futures. 

dans l’optique de s’adapter à ces nouveaux standards, des profondes mutations ont été également ob-
servées dans le secteur forestier en république Gabonaise avec notamment la consécration juridique de 
la participation des communautés forestières à la gestion des ressources  naturelles. S’il est vrai que les 
premiers travaux dans ce domaine ont été effectués dès 1982 (loi d’orientation en matière des Eaux et 
Forêts Art.5), force est de constater que les avancées significatives se feront à travers  la loi n°16/01 du 31 
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décembre 2001 portant Code Forestier en République Gabonaise qui a amplifié  la participation des com-
munautés forestières dans la gestion durable des forêts. Sur la base de cette loi et de ses nombreux textes 
d’application, il est désormais question de consultation et de participation des communautés à la gestion 
locale des forêts.  cette dynamique sera également suivie en 2007 par la loi sur les parcs nationaux qui a 
mis en place plusieurs modalités de consultation et d’implication des communautés dans la création et la 
gestion de ces espaces. cette vision a d’ailleurs été entérinée par Son Excellence Monsieur le président 
ali BonGo ondiMBa à travers son programme de société présenté à la nation Gabonaise en 2009 lors 
des élections présidentielles.  En effet,  dans le  plan Stratégique Gabon émergent (pSGE), vision 2025 
et orientations stratégiques 2011-2016, il est prévu  que «  la gestion durable de la forêt visera aussi une 
pleine implication des populations locales avec un développement à leur profit, de l’exploitation des Produits 
Forestiers non ligneux et de l’agroforesterie. » toute chose qui traduit ainsi la volonté politique, au plus haut 
niveau, d’impliquer d’avantage les populations dans la gestion des forêts.

dans la perspective d’évaluer le chemin parcouru plusieurs années après, il est  nécessaire qu’un état des 
lieux  soit fait de façon participative concernant la protection et la mise en œuvre effective des différents 
droits reconnus aux  communautés dans le secteur forestier d’une part,  et l’implication des communautés  
forestières elles-mêmes dans la mise en œuvre effective de leurs droits. il s’agira au cours du présent ate-
lier qui se tiendra à libreville du 5 au 6 février d’échanger autour de la problématique centrale portant sur 
un ensemble de questions ci-après : Quel est le cadre juridique national de protection des droits forestiers 
de ces populations ? Quels sont les différents acteurs impliqués et à quels niveaux ? Quels sont les défis 
actuels pour garantir la participation effective  de ces communautés  dans le secteur forestier en république 
Gabonaise en général,  et pour garantir leur droit  au partage des bénéfices et avantages issus de l’exploi-
tation des forêts, en particulier? 

il est souvent fait état dans ces divers textes et processus, toujours a l’égard des populations, du droit –pro-
cédural – des populations locales et autochtones à la participation  : droit de participation à la gouvernance,  
droit de participation dans la gestion du domaine forestier national, droit de participation à la prise de déci-
sion, etc.  nous aborderons régulièrement ce droit de participation lors des interventions de cet atelier, pour 
relever l’importance de la transversalité de ce droit, traduisant de fait son importance dans l’ensemble du 
système de droit relatif aux communautés dans le secteur forestier. 

au cours de cet atelier, l’ensemble des droits  des communautés seront abordés, explicités, et contextuali-
sés grâce à l’intervention de divers acteurs  concernés par l’application, la garantie et la promotion de ces 
droits (Etat, Secteur privé, Société civile, communautés) et un travail particulier sera réalisé sur le droit au 
partage des bénéfices. Le droit au partage des bénéfices et avantages apparaît dans plusieurs textes de 
droit international et national, et diffère quelque fois dans ses terminologies : droit au partage des bénéfices, 
droit au partage des revenus issus de l’exploitation forestière, droit au partage des avantages, etc. il est 
ici question de se concentrer sur le droit au partage des bénéfices issus de l’exploitation forestière unique-
ment dans le cadre de la législation gabonaise.  En effet, en ce qui concerne l’exploitation des terres et des 
ressources naturelles de la forêt, le droit des populations au partage des bénéfices est envisagé comme 
relevant du droit des communautés locales et autochtones à être en premier lieu consultées, de participer 
à la mise en œuvre des mécanismes qui  leur assurent systématiquement un bénéficie dont la nature et la 
forme doivent être clairement définies et règlementées dans le but d’être effectivement applicables. Au plan 
législatif national, l’unique référence au droit au partage des bénéfices est l’article 251 du Code forestier de 
2001.  Toutefois cet article pose quelques soucis. Au-delà de sa difficile application sur le terrain, le texte 
prévoit également que la nature et le niveau de cette contribution sont définis par le Cahier de charges 
contractuelles lié à chaque concession. 

par ailleurs, le Gabon, répondant à un système de droit dualiste concernant le droit international,   est si-
gnataire de plusieurs conventions contraignantes, traités, internationaux ou régionaux   et s’est prononcé 
en faveur de déclarations internationales qui font référence aux droits des communautés ainsi qu’à leur 
protection (droit à la participation, droits d ’usage, droits fonciers, droit à la consultation, etc.), et dont cer-
tains sont garants du droit au partage des bénéfices auquel nous attacherons une importance particulière 
au cours de cette rencontre. nous reviendrons sur ces textes lors de l’atelier  et retiendrons principalement  
les références en annexe .

placé sous le Haut patronage du Ministère des Forêts, de l’Environnement et de la protection des res-
sources naturelles, le présent atelier est le résultat d’une initiative commune et  d’une co-organisation entre 
les acteurs et projets suivants :

 � renforcement des capacités pour le respect et promotion des droits des communautés forestières  
mis en œuvre par RainforestFoundation UK et  l’ONG Brainforest sous  le financement  de DFID ;

 � renforcement des capacités juridiques de la société civile, des  communautés locales et autochtones 
à travers une approche transversale de la  gestion des ressources naturelles, mis en œuvre par clien-
tEarth,   l’associée pays, l’ONG AGNU et le groupe de soutien juridique, sous le financement de DFID 
et de l’union Européenne.

 � renforcement de capacités de plaidoyer de la société civile vers une meilleure gouvernance forestière 
à travers le soutien à la plateforme « Gabon Ma terre mon droit » par le partenariat entre Brainforest 
et FERN sous financement du  Service de  Coopération et d’Action Culturelle de l’Ambassade de 
France au Gabon. 

1.2. objectif global  

l’objectif global de l’atelier est de produire des recommandations en vue de contribuer à l’amélioration du 
cadre législatif régissant les droits des communautés locales  dans le secteur forestier au Gabon.

1.3. objectifs  spécifiques :

1. dresser  un état des lieux des droits des communautés forestières basé sur le partage d’expé-
riences des acteurs de terrain et des communautés elles-mêmes ;

2. analyser le cadre juridique et les mécanismes nationaux actuels de protection des droits des com-
munautés dans le secteur forestier avec une attention particulière au droit au partage  de bénéfices 
issus de l’exploitation forestière en République Gabonaise ;

3. Bénéficier des expériences du Cameroun et de la RDC concernant les modalités de partage de 
bénéfices;

4. présenter  les recommandations émises par la société civile gabonaise pour un cadre juridique 
mieux élaboré concernant les droits des communautés et plus particulièrement le partage des 
bénéfices dans le cadre de l’exploitation forestière ;

5. développer un travail en synergie concernant la promotion des droits des communautés en répu-
blique Gabonaise ;

6. Faciliter une concertation durable multi-acteurs sur la question des droits des communautés pen-
dant et après l’atelier.

1.4. Résultats

les résultats suivants sont attendus à l’issue des travaux :

 – Sur la base d’éléments de terrain rapportés par les membres des communautés, un diagnostic partici-
patif est réalisé concernant les droits des communautés, l’état des droits, le cadre législatif  national et 
international en vigueur dans le secteur forestier et les principaux défis liés à leur respect ;

 – Des recommandations finales sont émises pour contribuer à la finalisation d’un modèle de cahier de 
charge portant réglementation de la contribution des concessionnaires forestiers aux actions de déve-
loppement d'intérêt collectif initiées par les communautés forestières.

1.5. Méthodologie

l’atelier se tiendra pendant 2 jours et suivra une méthodologie participative où tous les acteurs concernés 
(administrations locales, parlementaires, Sénateurs, Société civile, opérateurs économiques, projets de 
développement, universitaires/chercheurs, communautés forestières et institutions diplomatiques) auront 
le droit à la parole et du temps aménagé pour des interventions.
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l ‘atelier facilitera une concertation et des échanges directs où les représentants des communautés seront 
présents et pourront exposer les difficultés liés à la prise en compte de leurs différents droits dans le but de 
pouvoir engager un échange formel avec les acteurs en présence. les interventions seront basées sur des 
cas de terrain et des témoignages rapportés par des membres des communautés dans le but de contextua-
liser les discussions et les travaux.

des travaux en commission seront organisés, les groupes rassembleront des acteurs pour assurer la repré-
sentativité et la prise en compte de tous les points de vue dans les différentes réflexions et les recomman-
dations à émettre.

Les recommandations finales seront le fruit d’un processus participatif et résulteront d’un consensus entre 
les participants. Elles seront rassemblées dans un rapport d’atelier et disséminées, dans le but d’informer les 
principaux partenaires du travail réalisé, mais aussi pour  être présentées aux institutions gouvernementales 
gabonaises concernées, apporter un travail technique  et encourager le processus de réforme en cours.

une restitution des résultats et du rapport  de l’atelier sera assurée dans les communautés forestières 
concernées par les thématiques abordées.

1.6. Partenaires

Pour l’organisation de cet atelier, plusieurs partenaires s’associeront en apportant un appui financier, tech-
nique et logistique pour la réussite de cette activité. il s’agit notamment  du Ministère Gabonais des Forêts, 
de l’Environnement et de la protection des ressources naturelles, de clientEarth, de la rainforestFoun-
dation uK, de FErn, de Brainforest, du curFod, de l’onG aGnu, du Groupe de travail pour le soutien 
juridique et de la société civile nationale gabonaise.

1.7. Couverture médiatique

La couverture médiatique sera assurée par les médias nationaux à travers la presse écrite et la télévision. 
De même cet important événement sera présenté sur les sites internet et relayés par les réseaux sociaux 
des différents co-organisateurs.

2. CÉRÉMoNiE D’oUVERTURE 

2.1. Discours du représentant de la société civile internationale
Monsieur le Ministre de la Forêt, de l’Environnement et de la Protection des ressources 
naturelles,
Représentants distingués des départements ministériels de la République gabonaise
Représentants distingués des communautés forestières de la République gabonaise,
Représentants distingués de la société civile et des organisations nationales et 
internationales,
Représentants distingués des institutions,
Mesdames et Messieurs,

au nom des organisations de la Société civile internationale, clientEarth, rainforest Foundation united 
Kingdom (rFuK) et FErn nous sommes heureux aujourd’hui voir rassemblés  autour d’un thème aussi 
important que la gouvernance forestière, les droits des communautés forestières et la question du partage 
des bénéfices issus l’exploitation forestière, tous les principaux acteurs nationaux concernés aux cotés des 
représentants des communautés forestières du Gabon.  nos trois onG sont actives au Gabon depuis des 
années, en partenariat avec diverses organisations de la société civile gabonaise,  mais c’est surtout dans 
cette année 2013 que nos efforts se sont coordonnés pour soutenir au mieux la société civile nationale 
dans son effort de participer plus efficacement à la prise de décision en matière de gouvernance forestière. 
cela dans l’esprit d’une prise de conscience collective que la gestion des biens communs nécessite l’en-
gagement de tous, car ce n’est qu’à travers les contributions et les expertises complémentaires que nous 

pouvons espérer travailler ensemble pour un développement durable des forêts assurant la protection des 
droits des communautés locales et autochtones. Sur la base de nos différentes missions et approches nous 
poursuivons cet objectif commun d’appui technique et de collaboration étroite avec  la société civile gabo-
naise, rFuK, par le biais du projet « renforcement des capacités pour le respect et la promotion des droits 
des communautés forestières », mène en partenariat avec l’onG gabonaise Brainforest depuis plus de 
deux ans grâce au financement du département britannique de coopération pour le développement DFID, 
assurant le renforcement des capacités juridiques et organisationnelles non seulement des communautés 
forestières locales et autochtones pour la réalisation de leurs droits. le travail des juristes communautaires 
qui travaillent quotidiennement avec les communautés a eu pour but d’identifier les défis de droits auxquels 
elles font face et de mettre en œuvre avec ces communautés des plans d’action pour adresser ces droits. 
ce travail de terrain est aussi mené avec l’implication des autorités locales .En préparation à cet atelier, 
nous avons travaillé avec les communautés et leurs représentants ici présents pour participer pleinement et 
exposer les réalités de terrain reflétant situation de leurs droits sur les terres et les ressources. 

cliEntEartH par le biais de son projet « autonomisation des communautés par l’utilisation du droit » s’en-
gage à apporter la clarté juridique nécessaire aussi bien que les compétences techniques utiles à renforcer, 
voire former, les membres de la société civile en matière des droits économiques et sociaux substantiels 
(propriété, droits d’sage, partage des bénéfices) et procéduraux (accès a la justice, accès a l’information, 
participation) des communautés forestières. Cela afin de leurs faciliter la maitrise de la loi pour une majeure 
prise de conscience de leurs droits ce qui est essentiel pour devenir des vrais acteurs de développement. 
clientEarth a travers la création d’un Groupe de travail Juridique et la consultation avec la plateforme de 
la société civile, est actuellement en train de travailler à l’élaboration de propositions de reforme du code 
forestier qui prennent en compte davantage ces droits  procéduraux et substantiels, ambition cette dernière, 
validée par la récente signature d’un accord de partenariat avec le Ministère des Eaux et Forets. 

FERN par le biais de son projet ‘Promouvoir la bonne gouvernance dans le secteur forestier’, financé par 
dfid  accompagne  depuis quelques années la dynamique de la société civile concernent les débats sur 
la gouvernance forestière et foncière à travers le renforcement des capacités techniques et des capacités 
d’analyse, des publications et leur vulgarisation aussi bien que la mise en œuvre de stratégies de plaidoyer. 
cette collaboration étroite devra permettre à la plateforme GabonMaterreMondroit de participer pleinement 
et efficacement aux débats multi-acteurs afin d’influencer les politiques forestières en cours et en voie de 
développement dans le but de faire valoir les recommandations de la société civile, les droits des commu-
nautés et de participer à l’assurance d’une meilleure gouvernance. 

notre travail aux cotés de la société civile gabonaise  s’ancre donc dès le départ dans la problématique de la 
jouissance des droits des communautés dépendant de la forêt pour leur survie. le mode de  vie des popu-
lations forestières, et des peuples autochtones, leur usage des terres et des ressources pour l’agriculture de 
subsistance, la chasse, la pêche, les activités culturelles et traditionnelles, place la question de leurs droits 
relatifs au cœur de la gouvernance  forestière qui doit se confronter aussi avec l’exploitation de la forêt et la 
valorisation durable de ses ressources, qui est aussi un pilier de l’économie nationale. le sujet en question 
est donc le Partage des Bénéfices issus de l’exploitation forestière qui, annoncé dans le code forestier en 
vigueur a toujours fait défaut de mise en œuvre au Gabon.

En effet les populations forestières  ne possèdent aucun droit foncier reconnu. Elles sont non seulement 
confrontées à la dégradation de leur environnement, a la perte de leurs droits d’usage et d’accès aux terres 
et ressources lorsqu’elles viennent a être exploitées par des acteurs privés, qui n’ont pas d’obligations claire 
de partager avec eux les bénéfices issus de l’exploitation des ressources extraites. Il est donc évident qu’un 
tel état des choses aussi bien dans la loi que dans la pratique marginalise les populations, en augmentant 
leur vulnérabilité et menaçant leur mode de vie. dans le respect des fonctions régaliennes de l’Etat gabo-
nais, garant en premier et dernier ressorts du développement social, économique et culturel de son peuple,  
nous souhaiterions donc que des mécanismes soient crées pour réglementer le droit des communautés 
locales au partage de bénéfices issus de l’exploitation économique de la forêt gabonaise. 

l’objectif de cet atelier de deux jours est donc d’initier un dialogue multi-acteur constructif dans ce sens la. 
ce travail visera l’adoption d’une position commune d’atelier pour l’adaptation du cadre législatif relatif à la 
mise en œuvre du droit au partage des avantages et bénéfices dans le secteur forestier.

notre souhait étant celui de faire de cet atelier le premier d’un cycle durable de rencontres pour une coopé-
ration multi-acteur, nous espérons que les  efforts menés pendant ces deux jours  pourront se poursuivre 
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dans un processus participatif de réforme de la législation forestière. Nous réaffirmons ici l’engagement de 
nos compétences et nos expertises en ce sens, afin que les droits des populations forestières locales et 
autochtones soient reconnus et respectés, et que le Gabon puisse être un pays référent dans la sous-région 
concernant son approche du développement durable inclusif et participatif basé sur la promotion des  droits 
de l’homme.

Mesdames et messieurs,

c’est donc un honneur pour nous de pouvoir engager  cet atelier dans le but d’approfondir notre collabora-
tion avec le Ministère des Eaux et Forêts de la république gabonaise et  tous les acteurs ici présents. dans 
cet esprit de collaboration qui est le nôtre,  nous vous souhaitons à tous un atelier constructif et productif.

nous vous remercions

Monsieur le Ministre des Forêts, de l’Environnement et de la Protection des Ressources 
Naturelles ;
Messieurs les membres du Gouvernement ;
Mesdames et Messieurs les Parlementaires ; 
Mesdames et Messieurs les Représentants du Corps Diplomatique ;
Mesdames et Messieurs les Représentants de la  société civile internationale et  nationale ;
Mesdames et Messieurs les Représentants des communautés locales  venant de l’intérieur du 
pays ;
Excellences, Mesdames, Messieurs ;
Chers participants

au moment ou s’ouvrent les assises de cet atelier national sur le thème : les droits des communautés dans 
le secteur forestier en république gabonaise

l’honneur m’échoie de parler au nom de la société civile gabonaise.

depuis la loi de 1982 jusqu’à celle de 2001, les droits des communautés locales et autochtones, dans la  
législation forestière ont connu des évolutions. les différentes réformes législatives et règlementaires en 
cours et les processus initiés par l’Etat gabonais ont permis à la société civile Gabonaise, de s’affirmer 
comme  force de proposition, afin que ces nouvelles avancées prennent d’avantage en compte les droits 
substantiels et procéduraux des communautés locales et autochtones. de plus avec la mise en place des 
forêts communautaires, les populations locales et autochtones peuvent aujourd’hui bénéficier d’un plus 
grand accès à la ressource forestière et réduire la pauvreté en milieu rural.
Monsieur le Ministre,
Chers Participants, 
Distingués invités,
Mesdames et messieurs

avec les onG clientEarth, rFuK, FErn et d’autres partenaires, la société civile gabonaise travaille de-
puis maintenant quelques années à la prise en compte des droits substantiels et procéduraux dans nos 
nouvelles lois à travers l’amélioration des textes juridiques existants, l’élaboration du modèle du cahier de 
charges contractuelles, la  réalisation de la cartographie participative…..
Mesdames et messieurs

cet atelier qui se tiendra pendant deux jours verra la participation  de plusieurs organisations de la société 
civile gabonaise, les universitaires, les syndicats, les représentants des communautés locales et autoch-
tones. Ceux-ci contribueront efficacement,  à travers leurs recommandations à  l’amélioration et au renfor-
cement du  cadre légal et réglementaire en cours de révision actuellement.

Je ne terminerai pas mon propos sans remercier :

le ministère de la Forêt, de l’Environnement et de la protection des ressources naturelles,  
Les partenaires financiers et techniques, qui ont contribué à la réalisation de cet atelier, l’ Union Européenne, 
le service de cooperation et d,action culturelle de l’ ambassade France au Gabon, uKaid, par le biais de 
client Earth, la rainforest Foundation uK, FErn,  le Groupe de travail sur le soutien juridique, Brainforest, 

l’ association Gabonaise pour les nations unies et le centre universitaire de recherche et d’action en Fo-
resterie sociale et développement durable. Je souhaite donc plein succès à ces assises.

 Je vous remercie

2.2. Mot d’accueil du directeur général des forets 
Monsieur le Ministre des Forêts, de l’Environnement et de la Protection des Ressources 
Naturelles ;
Messieurs les membres du Gouvernement ;
Mesdames et Messieurs les Parlementaires ; 
Mesdames et Messieurs les Représentants du Corps Diplomatique ;
Mesdames et Messieurs les Partenaires au développement ;
Mesdames et Messieurs les Représentants de la  société civile internationale et  nationale ;
Mesdames et Messieurs les Représentants des communautés locales  venant de l’intérieur du 
pays ;
Excellences, Mesdames, Messieurs ;
Chers Participants,

Monsieur le Ministre, je voudrais solliciter votre autorisation pour prononcer ce mot d’accueil, afin de remer-
cier l’ensemble des participants à cette cérémonie d’ouverture de l’atelier dont le thème est « droits des 
communautés locales dans le secteur forestier en république Gabonaise ».

ces remerciements s’adressent d’abord à vous-même, tout juste nommé à la tête de ce département mi-
nistériel, pour avoir bien voulu patronner les travaux du présent atelier, témoignant ainsi de votre volonté 
politique de démarrer votre magistère sur une préoccupation d’actualité cadrant avec la stratégie de lutte 
contre la pauvreté que Son Excellence ali BonGo ondiMBa, président de la république, chef de l’Etat 
vient de dévoiler à la nation,.

Il nous plaît aussi d’adresser notre profonde gratitude non seuleument  à l’ONG Internationale CLIEN-
tEartH qui a signé avec le Ministère dont vous avez désormais la charge, un partenariat pour accompa-
gner la direction Générale des Forêts dans sa quête quotidienne d’impliquer davantage les communautés 
rurales dans la gestion des ressources renouvelables afin qu’elles puissent en tirer les meilleurs bénéfices 
possibles, mais aussi à la société civile Gabonaise pour sa contribution à la tenue du présent atelier.

Je voudrais souhaiter un agréable séjour aux experts internationaux venant de la république démocratique 
du Congo (RDC), du Congo Brazzaville et du Cameroun confrontés comme nous aux mêmes enjeux et défis 
de la foresterie sociale afin de nous partager leurs expériences. 

Monsieur le Ministre, Mesdames et Messieurs,

la loi 16/01 du 31 décembre 2001 portant code forestier en république gabonaise accorde, en ses articles 
156 à 162, une place importante à la foresterie communautaire et votre prédécesseur dont nous saluons la 
présence à vos côtés, a instruit la direction Générale des Forêts, à travers sa direction des Forêts commu-
nautaires d’élaborer les bases juridiques et techniques visant la mise en place des forêts communautaires 
dont les premières attributions ont été accordées il y a seulement quelques mois.

de même, en son article 251, ladite loi a prévu des dispositions visant à promouvoir l’aspect social de la 
politique de gestion durable à travers la  mise en place d’une contribution notamment financière par les titu-
laires des concessions forestières sous aménagement durable pour soutenir les actions de développement 
d’intérêt collectif au profit des communautés concernées.

plusieurs  opérateurs économiques ont anticipé l’application de ces dispositions, il faut les en féliciter mais, 
l’administration a longtemps tergiversé sur la nature du texte à prendre.

il a été décidé, comme le prévoit la loi, que les modalités de la mise en œuvre de ces dispositions soient 
définies dans le cahier de charges contractuelles. Le projet de document déjà élaboré sera soumis, après 
cet atelier, dans les toutes prochaines semaines aux différents acteurs du secteur pour examen et validation. 
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ce qui va permettre de généraliser l’application de cette disposition à l’ensemble des opérateurs sur tout le 
territoire national.    

Mesdames et Messieurs,

au cours de la présente rencontre, il sera fait un état des lieux des droits des communautés dans la légis-
lation en vigueur au Gabon mais aussi de leur application sur le terrain par les différents acteurs qui en ont 
la responsabilité. Des débats sur les mécanismes de partage des bénéfices seront organisés et des recom-
mandations formulées. celles-ci devront être prises en compte pour améliorer et renforcer le cadre légal et 
réglementaire en cours de révision actuellement.

Toutefois, il convient de souligner que ce renforcement du cadre juridique au profit des communautés lo-
cales, ne doit pas être un « retour au passé » ; c’est-à-dire en arrière pour reconsidérer les forêts ancestrales 
comme certains pourraient être tentés de l’imaginer en référence à nos coutumes.

En effet, dans le droit forestier positif actuel, la forêt appartient à l’Etat. par conséquent, nul ne peut, confor-
mément aux dispositions de l’article 14 de la loi sus citée, sous réserve de l’exercice des droits  d’usage 
coutumiers par les communautés locales pour assurer leur subsistance, se livrer à titre gratuit ou commer-
cial à l’exploitation, à la récolte ou à la transformation de tout produit naturel, sans autorisation préalable 
de l’administration forestière. Cette jouissance des droits d’usage- coutumiers doit être abordée afin d’en 
déterminer les limites. 

Si les communautés locales qui sont au centre des débats des présentes assises, vont voir leur droits ren-
forcés, il faut dire qu’elles auront aussi des obligations ; celles relatives au respect de la loi et ses textes 
subséquents établis avec leur consentement suite aux diverses concertations avec l’administration.
Mesdames et Messieurs, 
Je suis d’ores et déjà persuadé que les débats seront fructueux pour assurer parfait succès à 
nos travaux. 
Je vous remercie de votre aimable attention.

2.3. Allocution du Ministre des Forêts, de l’Environnement et de la Protection des 

Ressources naturelles.
Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement ;
Messieurs les Parlementaires ;
Mesdames et Messieurs les Représentants des institutions internationales ;
Mesdames et messieurs les partenaires au développement,
Mesdames et messieurs les représentants de la société civile nationale et internationale,
Messieurs les Représentants des communautés locales ;
Messieurs les experts ; 
Distingués invités ;
Mesdames, Messieurs,

c’est pour moi un honneur et un grand plaisir de vous accueillir dans cette salle de l’auditorium de notre 
Ministère à l’occasion de l’atelier national sur « les droits des communautés dans le secteur forestier en 
république Gabonaise ».

Je voudrais, au nom du Gouvernement de la république conduit par son Excellence, ona ondo, premier 
Ministre, chef du Gouvernement, saluer la présence de tous les participants à cette rencontre, notamment 
des experts venus des pays voisins nous partager leurs expériences.

il me plait de remercier la société civile nationale et internationale pour avoir bien voulu s’associer à l’admi-
nistration dont j’ai la charge pour l’organisation du présent atelier réalisé dans le cadre du partenariat avec 
l’onG international clientEarth du royaume uni.

Mes remerciements s’adressent aussi aux représentants des communautés locales venus de l’intérieur du 
pays prendre part à ces travaux qui les concernent tout particulièrement.

Ma profonde gratitude va également à l’endroit des représentants des partenaires financiers et techniques 
qui ne cessent de nous appuyer dans toutes les initiatives allant dans le sens du développement de nos 
communautés locales.

Mesdames, Messieurs,

comme vous le savez, l’implication des communautés rurales à la gestion des ressources forestières consti-
tue l’une des quatre orientations de la loi 16/01 portant code forestier en république Gabonaise.

En effet, ladite loi a institué les forêts communautaires pour promouvoir la gestion participative des res-
sources forestières, afin de créer des activités génératrices de revenus au bénéfice des populations rive-
raines.

cet atelier arrive à point nommé car il se déroule tout juste après la mise en place de la stratégie de lutte 
contre la pauvreté énoncée par Monsieur le président de la république, chef de l’Etat, son Excellence ali 
BonGo ondiMBa dans le cadre du nouveau pacte social qu’il propose au peuple Gabonais.

ainsi que vous le constater, notre secteur d’activités est totalement concerné par cet appel pressant de la 
plus haute autorité du pays. c’est pourquoi, il nous incombe d’entreprendre des actions pour traduire ses 
orientations sur le terrain.

En effet, il apparaît que 45% des populations économiquement faibles vivent en zone rurale et par extrapola-
tion, proche de la forêt. par conséquent, cette donnée interpelle notre secteur dans la responsabilité qui est 
la nôtre en matière de lutte contre la pauvreté, les inégalités et la précarité de cette frange de la population.

pour y parvenir, nous devons changer de paradigme et s’engager résolument vers une démarche visant 
un meilleur partage des bénéfices issus de l’activité forestière au profit de ces communautés rurales. Cela 
passe indubitablement par le renforcement du cadre légal et réglementaire en leur faveur et leur prise en 
compte dans la gestion des ressources forestières.

Quelques jours seulement après la passation des charges, j’ai apprécie les efforts déjà accomplis dans le 
domaine, à en juger par l’importance et la qualité des textes réglementaires et des documents techniques 
déjà élaborés.

Tout en saluant le travail abattu, j’exhorte l’ensemble des acteurs à poursuivre la réflexion. Le temps nous 
est compté pour satisfaire nos ambitions.

Mesdames, Messieurs,

il convient de rappeler que les enjeux de la foresterie communautaire sont énormes et ses actions qui 
prennent en compte, non seulement les aspects sociaux, mais aussi ceux liés à la gestion durable des 
ressources, s’intègrent parfaitement dans le plan Stratégique Gabon Emergent (pSGE), fondement de la 
politique du président de la république, chef de l’Etat, son Excellence ali BonGo ondiMBa pour faire du 
Gabon, un pays émergent à l’horizon 2025.

aussi, voudrais-je réitérer mes sincères remerciements à nos différents partenaires au développement, dont 
la présence ici est le témoignage de leur appui multiforme.

c’est pourquoi, je voudrais les inviter à poursuivre cet appui qui permet de renforcer nos actions de déve-
loppement local.

convaincu d’ores et déjà de la pertinence des sujets à évoquer au cours des présentes assises et des 
recommandations découlant de vos échanges qui seront formulées, je vous souhaite plein succès à vos 
travaux.
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c’est sur cette note d’espoir que je déclare ouvert, l’atelier national sur « les droits des communautés rurales 
dans le secteur forestier ».

JE vouS rEMErciE.

3. CÉRÉMoNiE DE CLôTURE

3.1. Communiqué Final : Rapporteur de l’atelier 
Monsieur le Ministre délégué,
Excellence Mesdames, Messieurs,

«L’atelier national sur les droits des communautés dans le secteur forestier en République gabonaise » s’est 
tenu les  05 et 06 Février 2014 : 

au cours de ces deux journées de travail, le présent atelier a mis en présence des acteurs de différents mi-
lieux, ceux issus du secteur forestier, ceux issus de l’administration ceux issus de la société civile nationale 
et internationale et les représentants des communautés.

la première journée  a débuté par une cérémonie d’ouverture autour de  plusieurs allocutions notamment 
celles des représentants de la société civile internationale et nationale. celle du Ministre en charge de la 
forêt, de l’environnement et de la protection des ressources naturelle a rappelé que l’implication des com-
munautés dans la gestion des forêts est en phase avec  le plan stratégique Gabon émergent et qu’il est 
important de donner la possibilité aux communautés de s’exprimer elles-mêmes sur leurs difficulté et leurs 
besoins.

A l’entame des travaux, les participants ici présents, ont réfléchi sur plusieurs thèmes dont les résultats se 
déclinent comme suit :

En matière de gestion des forêts communautaires il est préconisé de consolider le cadre institutionnel no-
tamment combler les vides juridiques  tel que : revoir la définition du DFR ;   prévoir la création d’un  droit 
de préemption :

 ● Enrichir le projet d’arrêté instituant le droit de réservation de la forêt communautaire
 ● reconnaissance juridique des documents techniques tels que le Guide de délimitation des Fc et 

de méthodologie d inventaire 
 ● alléger la procédure et les couts de création de foret communautaire
 ● Développer d’autres alternatives et solutions de gestion du domaine forestier rural ;
 ● Passer progressivement du droit d’usage de la forêt au droit à la terre ;
 ● appuyer les activités de vulgarisation et sensibilisation concernant les forets communautaires.
 ● dans le cadre de l’exercice des droits des communautés dans les aires protégées, il est recom-

mandé de
 ● Clarifier la différence entre zone tampon et zones périphériques des parcs nationaux ;
 ● poursuivre le processus de structuration des parcs nationaux par la mise en œuvre d outils tels 

que les ccGl, plan de gestion et contrats de gestion des terroirs permettant une gestion participa-
tive et concertée ;

 ● assurer des mesures d’accompagnement pour les communautés      locales  en relation aux 
conflits homme faune ;

 ● Reconnaître les droits d usage des communautés vivant dans la zone tampon comme a l intérieur 
des parcs.

 ● dans le cadre de l’exploitation forestière, la recommandation principale concerne l’adoption un 
arrêté qui rende obligatoire et  donne force exécutoire au cahier des charges contractuelles.

nous notons que l’ensemble des interventions s’accordent autour de deux grandes recommandations ma-
jeures à savoir : 

 ● renforcer des droits procédures des communautés locales et autochtones : droit à l’information,  
à la  participation et droit d’accès a la justice des populations locales en matière de gouvernance 
forestière ;

 ● promotion du renforcement des capacités (avec des supports documentaire) des populations 
locales en matière des droits et devoirs.

 ● les travaux sur le projet d’arrêté visant à rendre exécutoire le cahier de charges contractuelles  
sont en cours de finalisation. Le document consolidé vous sera remis dans une dizaine  de jours.

 ● Clarifier la différence entre zone tampon et zones périphériques des parcs nationaux ;
 ● poursuivre le processus de structuration des parcs nationaux par la mise en œuvre d outils tels 

que les ccGl, plan de gestion et contrats de gestion des terroirs permettant une gestion participa-
tive et concertée ;

 ● assurer des mesures d’accompagnement pour les communautés      locales  en relation aux 
conflits homme faune ;

 ● reconnaitre les droits d usage des communautés vivant dans la zone tampon comme a l’intérieur 
des parcs

3.2. Discours de clôture du Ministre Délégué de la Foret, de l’Environnement et de  

la protection des Ressources Naturelles

Messieurs les Membres du Gouvernement ;
Mesdames et Messieurs les Représentants des Organisations internationales ;
Mesdames et Messieurs les Partenaires au développement,
Mesdames et Messieurs les Représentants de la société civile nationale et internationale ;
Messieurs les Représentants des communautés locales ;
Distingués invités,
Mesdames, Messieurs, Chers Participants,

nous voici au terme de nos travaux qui, deux jours durant, ont permis des échanges d’expériences sur « les 
droits des communautés dans le secteur forestier en république Gabonaise ».

au travers des documents produits, il ne fait aucun doute que les débats ont été intenses et fructueux. Je 
vous félicité, car ces résultats prouvent à suffisance l’intérêt que chaque partie prenante accorde à ce thème 
au gout du jour.

les plus hautes autorités de notre pays en tête desquelles son Excellence ali BonGo ondiMBa, président 
de la république, chef de l’Etat, a placé la lutte contre la pauvreté comme un axe stratégique du pacte so-
cial qu’il vient de proposer au peuple gabonais.

puisque la forêt couvre 88% du territoire national, elle offre donc d’immenses opportunités pour améliorer 
les conditions de vie et le bien être de nos populations. Soyez d’ores et déjà rassurés que je transmettrais 
au Gouvernement de la république conduit par Son Excellence daniel ona ondo, premier Ministre, chef 
du Gouvernement, les conclusions auxquels vous êtes parvenues. le Ministère en charge des forêts ne 
ménagera aucun effort pour traduire dans les faits, les recommandations formulées.

Mesdames et Messieurs,

c’est l’occasion pour moi de réitérer mes remerciements à tous les participants et aux experts pour le travail 
accompli.

J’adresse ma profonde gratitude à la société civile nationale et internationale pour la collaboration fruc-
tueuse qui a permis la tenue de ces assisses. notre département ministériel qui a toujours entretenu des 
relations étroites avec les organisations non Gouvernementales, reste disposé à toutes les propositions 
allant dans l’intérêt de notre pays.
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M’adressant aux représentants des communautés venus de l’intérieur du pays, soyez rassurés que vos 
droits seront renforcés dans le cadre de la révision du code forestier en cours.

notre engagement va, d’ici peu, se traduire par la généralisation du processus d’attribution des forêts com-
munautaires, et la finalisation du modèle de cahier de charges contractuelles qui prévoient les modalités de 
partage des bénéfices issus de l’exploitation forestière.

A nos partenaires financiers, trouvez ici toute ma reconnaissance quant au soutient multiforme que vous 
nous apportez.

Enfin, je ne saurai terminer mon propos sans témoigner ma gratitude à l’endroit de ClientEarth, Rainforest, 
FErn, aGnu, Brainforest et le curFod et leurs partenaires, qui se sont unis pour la tenue et la réussite 
des présentes assises.

Mesdames et Messieurs,

c’est donc sur une note d’espoir que je déclare clos l’atelier national sur « les droits des communautés dans 
le secteur forestier en république Gabonaise»

Je vous remercie.

4. EXPoSES DES EXPERTS NATioNAUX

4.1. Cadre juridique général de protection des droits des communautés
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4.2. Concessions forestières  et droits des communautés au Gabon
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4.3. Aires protégées et droits des communautés au Gabon

Communication de l’Agence 
Nationale des Parcs Nationaux

« Aires protégées et droits des 
communautés au Gabon »

Abagaha-Ollomo Patrick-Daniel
Chef de service Implication des communautés locales (ICL)

Libreville, le 05/02/2014

   

Introduction
 Contexte: Entre le Sommet de la terre de Rio (1992) et

Johannesburg (2002), décision historique de création des parcs
nationaux représentant plus de 3 millions d’hectares, soit 11% du
territoire national

 Objectifs:
• Préserver la forêt gabonaise pour faire face aux CC;
• Valoriser de manière durable la diversité biologique du Gabon;
• Diversifier et créer à partir de la biodiversité des richesses pouvant

avoir une plus value sur le PIB;
• Développer une activité basée sur la nature : l’écotourisme…
 Stratégies de développement du réseau: Sensibiliser, informer,

éduquer, communiquer pour permettre l’adhésion de la communauté
nationale, notamment rurale, à la réussite du projet.

 Caractéristiques des parcs: l’ensemble des aires protégées sous
administration de l’ANPN sont représentatives des paysages du
Gabon(forêts, savanes, plaines, mangroves, marins…) et repartis sur
l’ensemble du territoire.

 Evolution des aires protégées: sur la base des réserves existantes
avant 2002, ainsi que d’autres sites nouvellement crées à partir
d’études menées, des aires protégées ont été créées pour atteindre
aujourd’hui près de 35000km2 de superficie.

Présentation générale
1.Bases légales et références législatives et 

réglementaires
o Sur le plan international: les conventions internationales sur

l’environnement et le développement durable (Principes du
développement durable, principe de participation, CLIP, CDB, Aarhus,
Nagoya…) reconnaissent la dépendance séculaire des communautés
rurales envers la forêt.

Principe 1 de l’Agenda 21 : « «Les êtres humains sont au centre des
préoccupations relatives au développement durable. Ils ont droit à une vie
saine et productive, en harmonie avec la nature »

o Sur le plan national: Plusieurs textes de lois constituent le cadre légal
et réglementaire régissant le processus de gestion des aires protégées.
PSGE/Plan cadre de gestion des parcs nationaux/Loi n°003/2007 du
27 aout 2007/La loi n°16/2001 du 31 décembre 2001/La loi
n°015/2005 du 8 août 2005….

Article 77 du code forestier: « Article 77 : la périphérie de chaque parc
national, il est crée une zone de protection dénommée zone tampon,
destinée à marquer la transition entre l’aire du parc national et les zones
ou les activités forestières, minières, cynégétiques ou agricoles sont
librement pratiquées. La largeur d’une zone tampon est d’au moins cinq
kilomètres »

   

2. Définitions
Sur la base de la loi n°003/2007 du 27 aout 2007 et des conventions

internationales , sont définis
 Aire protégée: Le terme aire protégée est une notion générique qui

couvre en réalité des types très variés de zones officiellement dédiées à
la conservation. Rentrent dans cette catégorie au Gabon, des forêts
classées, des parcs nationaux, des réserves de chasse et de faune, et les
arboreta.

Selon l’alinéa 1 de l’Article 3 de la loi susmentionnée, on entend par
aire protégée, l'espace naturel terrestre ou aquatique
géographiquement délimité qui est défini, réglementé et géré pour la
protection et la gestion durable du patrimoine naturel et culturel.

 Parc National: est une aire protégée établie sur une portion du territoire
où des écosystèmes terrestres ou marins, des sites géomorphologiques,
historiques et autres formes de paysage, jouissent d'une protection
particulière avec l’objectif de maintenir la diversité biologique et les
processus de régulation écologique naturels en y autorisant des activités
réglementées d’écotourisme, de recherche scientifique et d’éducation
tout en contribuant au développement économique et social des
communautés locales.

 Délimitation d’un Parc National: trois(3) zones distinctes
Zone centrale (A)
Zone tampon (B)
Zone périphérique (C)

 Zone humide désigne selon la convention de Ramsar (Iran,
2/02/1971) l’ensemble des zones humides d'importance
internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau.
Elle se caractérise par des étendues de marais, de fagnes, de
tourbières ou d'eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou
temporaires, où l'eau est stagnante ou courante, douce, saumâtre ou
salée, y compris des étendues d'eau marine dont la profondeur à
marée basse, n'excède pas six (6)mètres. Cette convention est
complétée par celle de Bonn (Allemagne 23/06/1979) relative à la
conservation des espèces migratrices appartenant à la faune
sauvage. Elle stipule dans son objet « d’assurer la protection des
espèces d'animaux sauvages dont les migrations s'étendent à plus
d'un territoire national ».

 Population et/ou communauté locale, désigne un ensemble de
personnes, sans distinction de race ou de religions localisées et
habitant une région déterminée.

 Terroir désigne une aire géographique homogène au regard de sa
population, de son histoire et de son organisation. Dans le cadre
espèce, le terroir fait référence aux zones d’activités traditionnelles
des populations locales.

   

3.Création des aires protégées et droits 
communautaires

3.a Consultation des communautés
 historique: les années 1990, sur une orientation de l’UICN qui avait

identifié des sites écologiquement viables, des évaluations
botaniques, fauniques et socio-économiques sont effectuées pendant
deux années

 Les commanditaires: Plusieurs administrations et ONG
internationales spécialisées sur les questions environnementales ont
pris part à ces études, notamment: DFC(DGFAP); WCS, WWF…

 Depuis la création des parcs: Consultation des populations dans le

cadre de structures mises en place: CCGL

 Exemple: Zonage du Complexe d’aires protégées de Gamba.
Toutes les parties prenantes ont pris part à ces assises, notamment,
les administrations, les ong, la société civile, le secteur privé et les
communautés locales(comités villageois), toutes membres de cette
plate forme de concertation

3.b dédommagement
 Cadre légal: l’article 16 de la loi n°003/2007 résume ce qui suit :
« Dans les zones périphériques des parcs nationaux, l'exercice des
droits d'usage coutumiers, notamment la pêche, la chasse, l'abattage
et la capture de faune sauvage, les activités agricoles et forestières, la
cueillette de plantes, la collecte de minéraux ou fossiles est libre, sous
réserve du respect des textes en vigueur et, le cas échéant, des
stipulations des contrats de gestion de terroir ou du plan de gestion ».

 Lors de la création des parcs nationaux, les populations vivant à
l’intérieur des parcs nationaux ont été maintenues!

 Problématique majeure et transversale: conflit homme-faune
et/ou dévastation des plantes par la faune(pachyderme)

 Constats:
1/Phénomène lié au braconnage (90% d’étrangers)
2/Eléphants hors des parcs nationaux: responsabilité de la DGFAP
et Ministère de l’Agriculture qui disposent de peu de moyens pour
résoudre durablement cette problématique

 Solutions déjà préconisées: protection physique par présence
humaine; battues administratives; installation de barrières
physiques; création d’un fonds pour compenser les dommages….

   

Solutions préconisées par l’ANPN

1/Création d’une unité spécialisée de lutte contre la dévastation des

plantes par les pachydermes

2/ Cartouche à piments

3/Planification spatiale des zones agricoles

4/ Développement de systèmes hybrides de compensation alimentés en

par partie par l’ANPN

 Partenariat: processus à mener avec le Ministère des Eaux et Forêts

ainsi que celui de l’Agriculture, conformément à la Stratégie

Nationale de gestion des conflits homme-faune

 Concertation: Toutes ces propositions sont débattues en Assemblée

Générale avec les membres du CCGL dans le cadre de l’examen des

plans de gestion
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4.Gestion des aires protégées et droits des 
communautés

4.a. Participation au Comite Consultatif de Gestion Locale
 Cadre légal: La loi n° 003/2007 du 27 août 2007 précise en ses

article 18 « Dans le cadre des activités de protection et de valorisation
durable des parcs nationaux, les responsables des parcs coopèrent
avec les autorités locales, notamment au sein des comités consultatifs
de gestion locaux des parcs prévus à l'article 45 de la présente loi ».
Article 45 : « Dans chaque parc national, il est constitué un Comité
consultatif de gestion locale. Le Comité consultatif assiste le
Conservateur dans les conditions fixées par voie réglementaire ».

 Méthodologie: Etudes sociohistoriques et économiques; mise en
place des plates formes (4); élection du Bureau Exécutif;

 Organisation: 5 postes qui sont: Président, 2 Vice-présidents, 2
rapporteurs, tous représentatifs des départements rattachés au parc

 Missions: Interface exerçant les missions de CES-CE en donnant
son avis sur diverses problématiques qui concernent la gestion d’un
parc national.

 Actuellement: 4 CCGL existent: Loango, Moukalaba-Doudou,
Mayumba, Monts de Cristal    

4. b. Signature des conventions (contrats) de gestion de terroirs

Cadre légal: L’alinéa 4 de l’article 3 de la loi n°003/2007 du 27 août 2007
relative aux parcs nationaux défini le contrat de gestion de terroir
comme : « le contrat passé entre le gestionnaire d’un parc et les
communautés rurales de la zone périphérique, définissant les modalités
d’intervention de ces communautés dans la conservation de la diversité
biologique du parc ou de sa zone périphérique en vue de favoriser les
retombées économiques à leur profit ». Tandis que l’article 19: « Des
contrats de gestion de terroir peuvent être conclus entre l’administration
d’un parc national et les communautés locales de sa zone périphérique. Ils
sont approuvés par l’organisme de gestion des parcs nationaux avant leur
entrée en vigueur et portent notamment sur la surveillance, la gestion,
l’entretien, l’animation culturelle et touristique du parc ou de sa zone
périphérique ».

Exemple type des droits des communautés vivant à proximité des parcs

Méthodologie: Dans un avenir proche, sur la base d’outils déjà élaborés,
des études auront lieu, pour déterminer les aspects ci-après: Données
sur les activités socio alimentaires; Evaluation des impacts et menaces
directes; Mise en œuvre du projet; Elaboration d’un model de contrat de
gestion de terroir….

Tout ce travail se fera avec les communautés locales.

Concessions touristiques

Objectifs:
 Collaborer avec les autorités et communautés locales;
 Développer des activités socioéconomiques et culturelles, tout en 

respectant les coutumes locales
Avantages:
 Recrutement, formation, création d’emplois;
 Construction des infrastructures (centres de soins, gratuité de soins; 

relèvement du niveau d’éducation;
 Plus value pour les communautés en termes d’ amélioration des 

conditions de vie…
Les principes de l’Agence Nationale des Parcs Nationaux sont de

travailler avec les communautés locales, afin que les projets qui sont
montés valorisent leurs savoir-faire traditionnel, tout en reflétant le
contexte, les besoins et réalités des concernés

   

4. c. Consultation dans l’élaboration des plans de gestion

Cadre légal: L’alinéa 9 de l’article 3 de la loi n°003/2007 défini le plan de
gestion comme étant : « le document et ses annexes présentant, sur la
base d'une planification quinquennale, les mesures envisagées pour
assurer la conservation d'un parc national. Quant à l’article 21
: « Chaque parc est doté d’un plan de gestion spécifique élaboré par
l’administration du parc, après consultation de toutes les parties
intéressées, dont les communautés de la zone périphérique et celles
vivant, le cas échéant, à l'intérieur du parc au moment de sa création. Il
tient compte des usages et droits coutumiers de ces communautés ».

Méthodologie: Le travail d’élaboration du plan de gestion s’appuie sur
deux(2) référentiels cardinaux et sur des textes internationaux:

• Référentiel légal: loi n°003/2007 du 27 aout 2007 relative aux parcs;
• Référentiel politique: Plan Stratégique Gabon Emergent(PSGE);
• Guide UICN 2011 sur la planification de la gestion des aires 

protégées ; 
• Guides de la Commission Mondiale des Aires Protégées ; 
• Trousses à outils UNESCO 2008;
• Guides de la planification USFS/USAID-CARPE/RAPAC ; 
• Guide OXFAM sur le Consentement Libre Informé et Préalable. …

 

Aujourd’hui: 
 Tous les plans de gestion ont été élaborés;
 Cinq(5) plans de gestion ont été validés par le Comité de gestion

(Conseil d’Administration) de l’ANPN:
 Trois (3) plans de gestion ont été soumis pour examen au Comité

Consultatif de Gestion Locale (CCGL)
 L’année 2014 devrait permettre de valider tous les plans de gestion

par le Comité de gestion de l’ANPN, tout en les soumettant pour
examen au Comité Consultatif de Gestion Locale(CCGL)

5. Forces et Faiblesses du processus
Forces
 Discours prometteur « J’ai crée treize Parcs Nationaux qui vont être des
aires de préservation de la flore et de la faune, mais cette décision ne
restera pas qu’une décision de papier comme certains s’en inquiètent. La
forêt gabonaise, qui représente une richesse mondiale inestimable, va
constituer l’un des axes de ma stratégie de lutte contre la pauvreté. Il
s’agira de la gérer de façon rationnelle pour qu’elle soit génératrice
d’emplois et de revenus autres que ceux procurés par l’exploitation du
bois. Ce projet est sous ma responsabilité » Feu Omar Bongo ONDIMBA.    

Structuration de l’ANPN: dotation en outils, moyens et stratégies
pouvant lui permettre d’opérationnaliser ses actions sur le terrain
(cadre juridique, renforcement des capacités humaines et matérielles,
élaboration des plans de gestion…).
 Processus de gestion: mise en œuvre des actions de manière

diachronique et synchronique (dans le temps et l’espace);
 Concertation et mutualisation des efforts: pour consolider et

préserver les acquis
Faiblesse principale: L’impatience des populations avec son corollaire

d’actions négatives sur la biodiversité, notamment, le braconnage

6.Recommandations et perspectives
 Atelier: Initiative à poursuivre car elle permet d’échanger avec

d’autres points de vue sur une question d’actualité;

 Thématique: problématique majeure, au centre des préoccupations

des plus Hautes Autorités de la République;

 Pour l’ANPN: priorité en matière de gestion des aires protégées
 

 Actions: poursuivre le processus de structuration des aires

protégées par la mise en ouvre d’outils (CCGL, plan de gestion,

contrats de gestion de terroirs…) permettant une gestion

participative et concertée des problématiques rencontrées (conflit

homme-faune, zonage, terroirs, droits d’usage coutumiers…)

 Objectifs:

1/Contribuer à la réalisation des piliers « Gabon vert et Gabon Bleu »

du Plan Stratégique Gabon Emergent (PSGE) dans le cadre du projet

de société « l’Avenir en confiance » du Président de la République,

Chef de l’Etat, Son Excellence Ali BONGO ONDIMBA.

2/Améliorer les conditions de vie des populations mais surtout, aspirer

à un développement durable à travers un triptyque bien connu :

efficacité économique, équité sociale, viabilité environnementale.

   

Merci pour votre attention

4.4. Forêts communautaires au Gabon : procédures, enjeux et défis

Etat des lieux et perspectives de la
foresterie communautaire 

au Gabon

Décembre 2013

Quentin Meunier

coordinateur du projet 
DACEFI-2

Libreville – Gabon

Atelier sur les droits des communautés dans le secteur forestier au Gabon
Session « Forêt Communautaire au Gabon : procédures, enjeux et défis » 5 février 2014    

Contexte légal

DACEFI-2

Processus de
création

Faiblesses 
à considérer

Perspectives

Conclusions

Etat des lieux et perspectives de la foresterie communautaire au Gabon

Contexte légal

Etat des lieux et perspectives de la foresterie communautaire au Gabon

Village

Loi promulguée en 
2001

Décret d’application 
en 2004

Arrêté fixant les 
procédures 
d’attribution et de 
gestion des FC en 
2013 (janvier)

Permis / Concessions

D
A

CEFI 1 et 2

DFR

   

Contexte légal

Etat des lieux et perspectives de la foresterie communautaire au Gabon

La forêt communautaire est un espace dans 
lequel la communauté peut exercer des droits 

privilégiés, ces derniers étant régis par  

le PLAN SIMPLE de GESTION (PSG)

Il s’agit bien d’un droit d’accès réglementé 
aux ressources forestières 

sur une durée limitée mais renouvelable

Il ne s’agit pas d’un titre foncier
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DACEFI-2

Etat des lieux et perspectives de la foresterie communautaire au Gabon

1ère phase (2006-2008)
2éme phase (2010-2014)

   

DACEFI-2

Etat des lieux et perspectives de la foresterie communautaire au Gabon

Mise en œuvre du concept de gestion 
communautaire dans 12 sites pilotes

Proposer des techniques et des mécanismes  de 
gestion qui soient adaptés aux communautés 

rurales gabonaises

Proposer des adaptions légales en phase avec les 
ressources de l’administration forestière et qui 

permettent la mise en œuvre efficace des forêts 
communautaires à l’échelle nationale

DACEFI-2

Etat des lieux et perspectives de la foresterie communautaire au Gabon

DACEFI-2
appuie

l’administration les communautés 

et rend compte aux 
partenaires nationaux et 
internationaux au travers 

fiches techniques rapports d’expertise

lettres d’information

ateliers

supports ludiques

DACEFI-2

   

Etat des lieux et perspectives de la foresterie communautaire au Gabon

DACEFI-2

Les travaux du projet DACEFI-2 (UE) 
et du projet DFC (OIBT) ont permis d’aboutir

à la signature de : 

2 conventions définitives de gestion (= 2FC)

Regroupement 
d’Ebyeng-Edzuaméniène

(Ogooué-Ivindo)

Village de
Nkang

(Woleu-Ntem)

3 conventions provisoires de gestion

Massaha, Nzé Vatican et Hendjé
(Ogooué-Ivindo)

Etat des lieux et perspectives de la foresterie communautaire au Gabon

Processus de
création

Villages, 
regroupements,

cantons
Association

Cartographie de 
l’occupation 

spatiale

Réunion de 
concertation

Demande
création

Rédaction du 
plan simple de 
gestion (PSG)

Utilisation 
de la forêt 

communautaire

Convention Provisoire 
de Gestion

Convention Définitive 
de Gestion

   

Etat des lieux et perspectives de la foresterie communautaire au Gabon

Villages, 
regroupements,

cantons
Association

Cartographie de 
l’occupation 

spatiale

Réunion de 
concertation

Demande
création

Rédaction du 
plan simple de 
gestion (PSG)

Utilisation 
de la forêt 

communautaire

Convention Provisoire 
de Gestion

Convention Définitive 
de Gestion

Une bonne cohésion sociale est 
indispensable

…

mais elle n’est pas toujours 
présente dans les villages

Ce modèle de gestion ne peut convenir à 
toutes les communautés

(et ne doit donc pas être systématiquement promu)

Faiblesses 
à considérer

Etat des lieux et perspectives de la foresterie communautaire au Gabon

Faiblesses 
à considérer

Villages, 
regroupements,

cantons
Association

Cartographie de 
l’occupation 

spatiale

Réunion de 
concertation

Demande
création

Rédaction du 
plan simple de 
gestion (PSG)

Utilisation 
de la forêt 

communautaire

Convention Provisoire 
de Gestion

Convention Définitive 
de Gestion

La structure légale de l’association pose 
certains problèmes qui n’ont pas encore été 

résolus au Ministère des Eaux et Forêts

Plusieurs options alternatives 
ont été évoquées

Groupements d’Intérêt (E ou C)

Coopératives

Petites Entreprises Forestières

   

Etat des lieux et perspectives de la foresterie communautaire au Gabon

Faiblesses 
à considérer

Villages, 
regroupements,

cantons
Association

Cartographie de 
l’occupation 

spatiale

Réunion de 
concertation

Demande
création

Rédaction du 
plan simple de 
gestion (PSG)

Utilisation 
de la forêt 

communautaire

Convention Provisoire 
de Gestion

Convention Définitive 
de Gestion

Il s’agit du cœur de la FC

1 canevas 1 guide d’emploi

pas d’ancrage légal à ce jour

Le PSG fait référence à 
des documents techniques

Guide technique de 
délimitation 

des FC gabonaises

Méthodologie 
d’inventaire adaptée 

aux FC gabonaises

pas d’ancrage légal

fragilité des méthodologies

Etat des lieux et perspectives de la foresterie communautaire au Gabon

Faiblesses 
à considérer

Villages, 
regroupements,

cantons
Association

Cartographie de 
l’occupation 

spatiale

Réunion de 
concertation

Demande
création

Rédaction du 
plan simple de 
gestion (PSG)

Utilisation 
de la forêt 

communautaire

Convention Provisoire 
de Gestion

Convention Définitive 
de Gestion

Risques attendus

Conflits sociaux

Détournements (matériel, financier)

Manque de transparence (volontaire ou non)

Pratiques illégales (volontaires ou non)

Manque de formations

   

Etat des lieux et perspectives de la foresterie communautaire au Gabon

Perspectives

3. appuyer les premières FC attribuées, proposer des 
forêts communautaires modèles pour le partage de 
l’expérience ;

4. appuyer l’Agence d’Exécution des Activités de la Filière 
Forêt-Bois pour la mise à l’échelle nationale du concept ; 

1. consolider encore le cadre institutionnel, notamment 
combler les derniers vides juridiques (tel que la définition du DFR) ;

Actions prioritaires à mener

2. sécuriser les documents techniques utiles aux différentes 
étapes du processus de création d’une FC ;

5. développer d’autres alternatives/solutions de gestion du 
domaine forestier rural.

Etat des lieux et perspectives de la foresterie communautaire au Gabon

Conclusions

Après 12 ans d'attente,
les premières FC sont nées au Gabon.

l’application et le respect des protocoles techniques

Une dernière optimisation du cadre réglementaire

+

la disponibilité d'une administration 
outillée et formée

+

sont des conditions nécessaires pour favoriser leur viabilité.
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4.5. Cadre d’action et d’appui de la société civile 

CADRE D’ACTION ET D’APPUI DE LA 
SOCIETE CIVILE GABONAISE POUR 
LA PROMOTION DES DROITS DESLA PROMOTION DES DROITS DES 
COMMUNAUTES FORESTIERESCOMMUNAUTES FORESTIERES

DJINANG Martial
Brainforest

   

QUELQUES ACTEURS EN PRESENCEQUELQUES ACTEURS EN PRESENCE

• La Société Civile Internationale: La
RainforestFoundationUnitedKingdom (RFUK),g ( )
ClienEarth et FERN

• La Société Civile Nationale: Brainforest, AGNU, 
GabonMaTerreMonDroit CURFOD etcGabonMaTerreMonDroit, CURFOD, etc.

AXES ET STRATEGIES DE TRAVAILAXES ET STRATEGIES DE TRAVAIL

L ti d d it f i d d it• La promotion des droits fonciers, des droits
forestiers et fauniques et des droits civils dans
une certaine mesure;une certaine mesure;

• Le renforcement des capacités des acteurs;
• L’appui à la mise en place des cadres de dialogue• Lappui à la mise en place des cadres de dialogue
et de concertation concernant ces droits;

• La contribution à l’amélioration du cadre légal et• La contribution à l amélioration du cadre légal et
des processus de gestion des ressources
naturelles;;

• Le développement des activités au niveau local et
au niveau national.

   

QUELQUES PROJETS ET ACTIVITES EN 
COURS

L j t R f t d ité l t t lLe projet « Renforcement des capacités pour le respect et la
promotion des droits des communautés forestières »
développé par l’ONG Brainforest en partenariat avec la RFUK,

f éassure le renforcement des capacités juridiques et
organisationnelles des communautés locales et autochtones
pour la réalisation de leurs droits. Ce projet est financé depuisp p j p
plus de deux ans grâce au financement du département
britannique de coopération pour le développement DfID. Les
juristes communautaires qui sont basé sur le terrain appuientjuristes communautaires qui sont basé sur le terrain appuient
les communautés dans la connaissance et l’utilisation de leurs
différents droits. Ce travail est mené avec l’implication des
autorités locales et met un accent sur une démarcheautorités locales et met un accent sur une démarche
participative pour la promotion des droits des communautés.

QUELQUES PROJETS ET ACTIVITES EN 
COURS

L j t A t i ti d té l’ tili ti dLe projet: « Autonomisation des communautés par l’utilisation du
droit ». Mis en œuvre par ClientEarth, il a pour but d’apporter la clarté
juridique nécessaire et de renforcer les membres de la société civile en
matière des droits économiques et sociaux substantiels (propriétématière des droits économiques et sociaux substantiels (propriété,
droits d’sage, partage des bénéfices) et procéduraux (accès a la justice,
accès a l’information, participation) des communautés locales et
autochtones. Cela afin de leurs faciliter la maitrise de la loi pour uneautochtones. Cela afin de leurs faciliter la maitrise de la loi pour une
véritable prise de conscience de leur droits afin de les aider à mieux
lutter contre la pauvreté. ClientEarth à travers la création d’un Groupe
de Travail Juridique et la consultation de la Plateforme de la sociétéq
civile, est actuellement en train de travailler à l’élaboration de
propositions de reforme du code forestier qui prennent en compte
davantage ces droits procéduraux et substantiels. Cette initiative a été

é é ’consolidée par la récente signature d’un Accord de Partenariat avec le
Ministère des forêts.

   

QUELQUES PROJETS ET ACTIVITES EN 
COURS

L j t ‘P i l b d lLe projet ‘Promouvoir la bonne gouvernance dans le
secteur forestier’. Financé par DfID, ce projet avec FERN
accompagne depuis quelques années la dynamique de lap g p q q y q
société civile concernent les débats sur la gouvernance
forestière et foncière. Ses efforts visent le renforcement
des capacités techniques et d’analyse ainsi que lades capacités techniques et d analyse, ainsi que la
production de publications et leur vulgarisation par des
stratégies de plaidoyer. Cette collaboration étroite devra
permettre à la plateforme GabonMaTerreMonDroit de
participer pleinement et efficacement aux débats multi‐
acteurs sur les politiques forestières en cours dans le butacteurs sur les politiques forestières en cours dans le but
de promouvoir les droits des communautés et de
contribuer à l’amélioration de la gouvernance.

QUELQUES RESULTATS OBTENUSQUELQUES RESULTATS OBTENUS
• L ti t l dé l t d ét j idi• La promotion et le développement des compétences juridiques sur

les droits des communautés forestières en particulier et sur le Droit
des ressources naturelles en général;
L’ i à l é ti d i ti t i• L’appui à la création des associations communautaires;

• La participation plus active de la société civile aux différents
processus et réformes impliquant les droits des communautés;

• L’amélioration du quotidien des communautés sur la base de la
connaissance et de l’utilisation de leurs droits prévus par la
législation forestière;

• La mise sur pieds et le fonctionnement d’un Groupe de Soutien
Juridique de la Société Civile;

• L’élaboration des documents et supports d’analyse par la sociétépp y p
civil afin de contribuer à la réforme forestière en cours.

   

QUELQUES DIFFICULTESQUELQUES DIFFICULTES

iffi l é d’ d h i é i l l• Difficultés d’ordre technique et matériel: la
spécificité de la question abordée qui est le
droit, la particularité de l’approche de
développement basée sur le droit, la
disponibilité des ressources humaine et
matérielle.

• Difficultés d’ordre contextuel: une mauvaise 
interprétation parfois du travail développé parinterprétation parfois du travail développé par 
la société civile.

JE VOUS REMERCIEJE VOUS REMERCIE
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5. EXPoSES DES EXPERTS RÉGioNAUX

5.1. Partage des bénéfices RDC

Les mécanismes de partage deLes mécanismes de partage de 
bénéfices issus de l’exploitation 

forestière en RDC.

Par 
Me Alphonse LONGBANGO NGBANDOMA

   

SommaireSommaire

• Cadre légal des partages des bénéfices,
• partage des revenus publicspartage des revenus publics
• partage des revenus issus des ressources 

llnaturelles
• Conclusion 

Cadre légal des partages des bénéficesCadre légal des partages des bénéfices

i i d fé i d l• Constitution du 18 février 2006 de la 
République Démocratique du Congo ,

• loi organique sur la décentralisation n° 08/016 
du 07 octobre 2008,,

• loi n° 11/11 du 13 juillet 2011 relative aux 
finances publiquesfinances publiques.

• loi 08/012 du 31 juillet 2008 portant principes 
f d t l tif à l lib d i i t tifondamentaux relatifs à la libre administration 
des provinces

   

LE PARTAGE DES REVENUS PUBLICSLE PARTAGE DES REVENUS PUBLICS.

• L’article 175 de la constitution décide de la 
répartition des recettes à caractère national p
ou du partage des revenus publics de la 
manière suivante : 60 % pour le Trésor publicmanière suivante : 60 % pour le Trésor public 
(Pouvoir Central) et 40 % pour la Province. 

LE PARTAGE DES REVENUS PUBLICSLE PARTAGE DES REVENUS PUBLICS.

Deux catégories des recettes à caractère national 

tt d i i t ti
recettes des impôts perçues en 
provincesrecettes administratives, 

judiciaires et domaniales 
collectées en provinces

provinces

les recettes administratives, judiciaires, , j ,
domaniales et de participations collectées au 
niveau du pouvoir central, 
(ii) les recettes de douanes et d’accises, 
(iii) les recettes des impôts recouvrées sur les 40% sont retenus à la source et  ( ) p
grandes entreprises, et 
(iv) les recettes des pétroliers producteurs.

portés au compte de la province 
génératrice de la recette

40% sont rétrocédés aux provinces

   

LE PARTAGE DES REVENUS PUBLICSLE PARTAGE DES REVENUS PUBLICS.

Pouvoir Provincial 

40% de la part de recettes 
à caractère national reçus

40% des impôts et taxes 
provinciaux d’intérêtà caractère national reçus 

du pouvoir central aux 
entités territoriales 

provinciaux d intérêt 
commun aux entités 
territoriales décentralisées 

décentralisées

PARTAGE DES REVENUS ISSUS DES 
RESSOURCES NATURELLES

En matière de l’exploitation minièreEn matière de l exploitation minière

60% resteront acquis au60% resteront acquis au 
Gouvernement Central

25 % sont versés sur un compte 
désigné par l’Administration de la 
Province où se trouve le projet

15 % sur un compte désigné par la 
Ville ou le Territoire dans le ressort 
duquel s’opère l’exploitation.

   

PARTAGE DES REVENUS ISSUS DES 
RESSOURCES NATURELLES

Dans le secteur pétrolier
Aucune exigence formelle de la loi g
n’impose le partage des revenus

conventions de partage de production qui sont conclus entre 
l’Etat Congolais et les firmes d’exploitation pétrolière g p p
prévoient le versement d’une rente annuelle de 150.000 USD 
à 200.000 USD au profit des populations locales pour le 
financement des projets sociaux au profit des communautésfinancement des projets sociaux au profit des communautés 
locales ayant droit

PARTAGE DES REVENUS ISSUS DES 
RESSOURCES NATURELLES

Dans secteur forestier

60% au Trésor Public

clause particulière relative à 

40% rétrocédées aux entités 
territoriales décentralisées

la réalisation 
d’infrastructures socio‐
économiques au profit des 

é l l dterritoriales décentralisées 
de provenance des bois

communautés locales dans 
le cahier des charges de la 
concession forestière

   

Merci 

5.2. Partage de bénéfices au Cameroun

MECANISME DE PARTAGE DESMECANISME DE PARTAGE DES 
BENEFICES ISSUS DE 

L’EXPLOITATION FORESTIERE AU 
CAMEROUN

Jean ABBE ABESSOLO
Tel : +237 99 47 15 56, 

E‐mail : rfc_centre@yahoo.fr

   

SOMMAIRESOMMAIRE
• INTRODUCTION
• RECONNAISSANCE DES DROITS D’USAGE
• AFFECTATION DES TERRITOIRES ET ESPACES• AFFECTATION DES TERRITOIRES ET ESPACES 
FORESTIERS

’• RETROCESSION D’UNE PARTIE DES REVENUS 
FINANCIERE

• IMPACT DE PARTAGE DES BENEFICE SUR LE 
DEVELOPPEMENT LOCAL

• ANALYSE DES FORCES ET FAIBLAISSE
• QUELQUES RECOMMANDATION• QUELQUES RECOMMANDATION
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INTRODUCTION
• Adoption de la loi de la loi n° 94/01 du 20 janvier 1994 portant 

régime des forêts, de la faune et de la pêche, complétée par le décret 
N° 95/531 du 23 Août 1995 fixant les modalités d'application du 
régime des forêts au Cameroun. 

Son importance: 
‐ Introduction  de la notion de « foresterie décentralisés/foresterie 

ti i ti ( t 8)participative » (art 8) ;
‐ Facilitation de l’affectation des territoires et espaces forestiers aux 

acteurs locaux (art 30) ;acteurs locaux (art 30) ;
‐ Facilitation de la rétrocession d'une partie des revenus financiers 

issus de la gestion des forêts aux acteurs locauxissus de la gestion des forêts aux acteurs locaux.
• Il  est donc important d’impliquer les populations locales dans toutes 

les phases de gestion des ressources en les intégrant de façon p g g ç
optimale.

   

Reconnaissance des droits d'usage 
aux populations locales

• Droit d'usage (coutumier): reconnaissance aux populationsDroit d usage (coutumier): reconnaissance aux populations
riveraines d'exploiter tous les produits forestiers, fauniques et
halieutiques (pêche, la chasse, le ramassage de bois de
chauffage et des produits forestiers non ligneux les fruits leschauffage et des produits forestiers non ligneux, les fruits, les
produits alimentaires, les plantes médicinales etc.) à
l'exception des espèces protégées en vue de satisfaire leurs
b i llbesoins personnelles.

• Dans les forêts du domaine national les populations riverainesDans les forêts du domaine national, les populations riveraines
conservent leurs droits d'usage ( collecte des produits
forestiers secondaires, bois de chauffage et de construction, un
nombre d'arbres correspondant à leurs besoins réels)nombre d arbres correspondant à leurs besoins réels).

NB: Elles doivent justifier de l'utilisation lors des contrôles forestiers et ne peuvent j f f p
en aucun cas commercialiser ou échanger le bois provenant de ces coupes.

Affectation des territoires et espaces forestiers aux 
acteurs locaux : Régimes de la tenure et leur 

codification
Deux grands ensembles d’affectationDeux grands ensembles d affectation
‐ Domaine forestier permanent : terres affectées 
déf à l f ê à l'h b d ldéfinitivement à la forêt et à l'habitat de la 
Faune.

Domaine forestier non permanent équivalent au «‐ Domaine forestier non permanent, équivalent au « 
domaine protégé »: terres forestières susceptibles 
d’être affectées à des utilisations autres que forestièresd être affectées à des utilisations autres que forestières

   

1 Domaine forestier permanent1. Domaine forestier permanent

• Forêts communales: relèvent du domaine privé
d Ell t d f êt f i tdes communes. Elles sont des forêts faisant
l’objet d’un acte de classement pour le compte
des communes ou qui ont été plantées par
elles.

2. Domaine forestier non permanent
• Forêts communautaires : une portion du domaine
forestier non permanent cédée par l'Etat à une
communauté qui en fait la demande et qui la gèrecommunauté qui en fait la demande, et qui la gère
sur la base d'une convention de gestion signée avec
l'Etat (maximale de 5000 hectares)l Etat (maximale de 5000 hectares).

• Zone d’intérêt cynégétique à gestion• Zone d intérêt cynégétique à gestion
communautaire (ZICGC) : espaces de chasse
allouées aux communautés villageoises. Elles sont leg
produit d’une expérimentation locale d’un
mécanisme de gestion participative approuvé et

t l i t d Mi i tèsoutenu par les services centraux du Ministère
compétent et (40 000 et 140 000 hectares)

   

Rétrocession d'une partie des revenus financiers issus 
de la gestion des forêts à ces acteurs locauxde la gestion des forêts à ces acteurs locaux

• Redevance forestière annuelle : 2 500 francs par hectare pourRedevance forestière annuelle : 2 500 francs par hectare pour
la vente des coupes et 1 500 francs par hectare pour les
concessions.
L d d i d l d f ièLes quotes‐parts du produit de la redevance forestière et
faunique annuelle (RFA): 50% pour le Trésor public; 20 % à la
Commune de localisation ; 20 % centralisés au FEICOM ou tout
autre organisme chargé de la centralisation et de la péréquation
des produits des impôts, taxes et redevances dues aux
Communes, au bénéfice de toutes les autres communes ; 10 %Communes, au bénéfice de toutes les autres communes ; 10 %
aux Communautés villageoises riveraines.

• Contribution à la réalisation des infrastructures sociales et
économiques, est définie dans les cahiers de charges ou dans
les plans d’aménagement approuvés par l’Administrationp g pp p
chargée des Forêts

Rétrocession d'une partie des revenus financiers issus 
d l d f ê à lde la gestion des forêts à ces acteurs locaux

T l d it d A t i ti d é é ti d B i• Taxe sur les produits des Autorisations de récupération de Bois:
versement d’une contribution compensatrice au profit de la commune
de localisation appelée « taxe sur les produits de récupération ». Cette
taxe est payée par le propriétaire des produits récupérés à hauteur detaxe est payée par le propriétaire des produits récupérés à hauteur de
2.000 F.CFA par m3, répartis ainsi qu’il suit : 30% pour la réalisation des
infrastructures de développement destinées aux communautés
villageoises riveraines ; 70% destinés aux Communes concernées par lavillageoises riveraines ; 70% destinés aux Communes concernées par la
forêt pour les actions de développement de tout le territoire de
compétence de la Commune, y compris le coût d’exploitation.

• Revenus issus de l’exploitation des forêts communautaires, reviennent
à 100% aux communautés concernées.

• Taxes d’affermage sur les zones de chasse assises sur les concessions
forestières et/ ou les aires protégées:50% pour le Trésor public; 40 % au

fit d C é 10 % l C téprofit des Communes concernées; 10 % pour les Communautés
villageoises riveraines

   

Circuit de recouvrement et de 
rétrocession de la RFA au Camerounrétrocession de la RFA au Cameroun

EXPLOITANTS FORESTIERS
- Formulation de leurs offres
- déclaration de la rFa

MINFOF
octroi des ventes de coupe et des uFa 

- émission des chèques pour  l’état (50%), les 
communes (40%) et les communautés riveraines (10%)

après l’analyse des offres des différents 
exploitants potentiels

SIGIF
titre d’exploitation
- assiette de rFa
- émission des trois bulletins de notification des 
titres PRSFPRSF

- validation des montants de la  rFa à recouvrer
- recouvrement 
des parts respectives de l’état, de la commune et 
des communautés 
- rétrocession aux bénéficiaires

Paiement

Transmission

RECEVEUR MUNICIPAL
p ti d 20% t à l c d

TRESOR PUBLIC
rét i d 50% t à

Transmission

Projet

- perception des 20% revenant à la commune de
localisation
- perception des 20% revenant au 
FEicoM
- perception des 10% revenant aux 
communautés rurales

rétrocession des 50% revenant à
l’état dont :
- 45% du montant alimentent le Fonds 
Spécial de développement Forestier
- les 55% restant reviennent au trésor

COMMISSAIRE AUX 
COMPTES

Gestion des fonds RFA et responsabilités et 
rôle des différents acteurs

Aspect administratif

• Pour le compte des revenus destinés aux communes
Président : Le Maire de la commune concernée ;‐ Président : Le Maire de la commune concernée ;

‐ Vice‐ Président : Un représentant élu par les Communautés villageoises 
riveraines concernées ;

‐ Rapporteur : Le Président de la Commission en charge du développement social 
ou infrastructurel du Conseil Municipal;

‐ Membres : au moins 4‐ Membres : au moins 4

• Pour le compte des revenus destinés aux communautés riveraines
‐ Président : Personnalité élue par les Communautés concernées ;
‐ Vice‐ Président : Un Chef traditionnel, élu par ses pairs;
‐ Un Rapporteur : Un Conseiller municipal, élu et originaire de la localité ;
‐Membres :au moins 6

   

Gestion des fonds RFA et responsabilités et 
rôle des différents acteurs

• Opérations financièresp f

• L’article 11 de cet arrêté précise qu’un maximum de 30% des p q
revenus forestiers devrait être affecté au fonctionnement de 
la commune et un minimum de 70% aux investissements. 
L’ ti l 22 t à l i é i ’ i d 20 % d• L’article 22 quant‐à lui précise qu’un maximum de 20 % des 
quotes‐parts des recettes dévolues aux communautés est 
affecté au fonctionnement du Comité riverain et de 80% 
minimum à la réalisation des œuvres sociales et économiques 
desdites Communautés.
M i i t d f êt t i 10%• Mais, pour ce qui est des forêts communautaires, 10% 
maximum sont affectées au fonctionnement de l’entité 
juridique concerné et 90% minimum à la réalisation des j q
projets contenus dans le Plan Simple de Gestion.

Gestion des fonds RFA et responsabilités et rôle 
des différents acteursdes différents acteurs

• Opérations financières (suite)

• L’ordonnateur des dépenses est le maire et le président de l’entité
• La personne qui garde l’argent est le Receveur Municipal qui joue le rôle d’agent 

financier
• Mais, dans le cadre des forêts communautaires, le Président de l’entité juridique 

concernée est l’ordonnateur des dépenses issues des revenusconcernée est l ordonnateur des dépenses issues des revenus.
• En vue de contribuer à la transparence dans la gestion de ces revenus, le Maire 

de la Commune de localisation et le président de l’entité juridique chacun en ce 
l d’él b l ( ) d fqui le concerne sont tenus d’élaborer tous les six (06) mois, des rapports faisant 

le point des réalisations financées
• Copies de ces rapports sont transmis à tous les Conseil Municipaux, au délégué p pp p , g

départemental des Forêts et de la Faune territorialement compétent, au 
Contrôleur départemental des Finances territorialement compétent, au Préfet 
du département territorialement compétent et au président du Comitédu département territorialement compétent et au président du Comité 
communal ou riverain selon le cas pour examen au sein du comité

   

Structure de gestion des revenus 
forestiers au Cameroun

Mairie

Comité communal

Comité riverain

Comité local de 
développement

Comité local de 
développement

Comité local de 
développement
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Impact sur le développement localImpact sur le développement local

j d'h i % l d• Aujourd'hui, 20% seulement des revenus
forestiers destinés aux communes et aux
communautés villageoises riveraines sont
effectivement investis dans les actions de
développement local.

• En plus, plusieurs voies s’élèvent de nos joursp , p j
pour décrier fortement la gestion centralisée de
la RFA (des 40 % et des 10 %) au niveau dela RFA (des 40 % et des 10 %) au niveau de
l’exécutif communal qui ne rend généralement
pas compte de sa gestion aux populations.pas compte de sa gestion aux populations.

   

Analyse des forces du mécanismeAnalyse des forces du mécanisme
• Une dynamique d’institutionnalisation de la gestion locale 

des revenus forestiers bien instituée et effective ;des revenus forestiers bien instituée et effective ;

• Effectivité du transfert des fonds de l’Etat vers les communes 
rurales chargées de la gestion des redevances forestières (à 
titre d’exemple depuis 2000, 70 communes et communautés 
forestières ont perçu plus de 60 milliards de FCFA au titre deforestières ont perçu plus de 60 milliards de FCFA au titre de 
la Redevance Forestière;

• Une volonté manifeste de l’Etat de responsabiliser les 
communes et les communautés Villageoises dans le pilotage 
du développement local.pp

• Existence de mécanismes légaux pour sanctionner les 
dédétournements

Analyse des faiblesses du mécanisme
• Publicité insuffisante de la réglementation ;
• Un accaparement des comités de gestion par les maires ;Un accaparement des comités de gestion par les maires ;
• Décalage entre les fonds reçus, les projets financés et les besoins des 

populations bénéficiaires ;
• Irrégularités des réunions des comités de gestion ;Irrégularités des réunions des comités de gestion ;
• Utilisation des fonds à des fins autres que celles prévues par la 

réglementation ;
• Absence ou faible reddition des comptes des gestionnaires des fonds ;Absence ou faible reddition des comptes des gestionnaires des fonds ;
• Non opérationnalisation de la représentation du MINFOF et des exploitants 

forestiers dans le comité de gestion ;
• Marginalisation de certains groupes sociaux, tels que les « PeuplesMarginalisation de certains groupes sociaux, tels que les  Peuples 

Autochtones »
• Manque de capacités d’indentification des besoins en développement de la 

part des communautés ;
• Manque de capacités d’exécution de projets ;
• Difficultés institutionnelles de contrôle de la gestion des municipalités ;
• Problème de la centralisation de la gestion au niveau de la commune qui ne g q

rend généralement pas compte aux communautés de l’utilisation des 10% qui 
leur reviennent de droit ;

   

Quelques recommandationsq
• Renforcer les capacités de l’exécutif municipal impliqué dans cette

gestion et des membres des comités de gestion;gestion et des membres des comités de gestion;
• Élargir la définition d’œuvre sociale dans le but de financer les

initiatives individuelles telles que les activités génératrices de revenus à
l’aide des fonds RFAl’aide des fonds RFA. ;

• Vulgariser les outils d’auto évaluation de l’utilisation des fonds RFA
auprès des différents conseillers municipaux et des communautés ;

• Rechercher les fonds pour appuyer les communes dans la tenue
effective des séances d’auto évaluation de l’utilisation des fonds RFA

• Appuyer les O.N.G dans le suivi permanent des communes et despp y p
communautés dans leurs différentes activités de développement

• organiser les formations pour les Maires et les conseillers municipaux
en matière de conception et de gestion des projets de développement ;p g p j pp ;

• Retirer la gestion des 10% de la RFA de l’exécutif communal et la
remettre aux populations.

• Tous les membres du comité devront être issus de la communautéTous les membres du comité devront être issus de la communauté
villageoise.

MERCI POUR VOTRE AIMABLEMERCI POUR VOTRE AIMABLE 
ATTENTION

   

6.    EXPoSES DES CoMMUNAUTÉS LoCALES

6.1. Droits des communautés et concessions forestières

avant l’arrivée des forestiers, les populations pratiquaient librement leurs activités de pêche, chasse et 
cueillette, malgré les conditions difficiles liées à l’enclavement dans certaines localités. L’arrivée des exploi-
tants forestiers était coordonnée de manière générale par les responsables administratifs et politiques de la 
localité et les villageois ne font que constater.

pendant l’exploitation, dans d’autres milieux, les forestiers ont crée des associations pour aider les com-
munautés à développer leurs villages. À ce niveau les avantages et les inconvénients servants varient en 
fonction du temps. 

Avant l’arrivée de la certification dans certaines localités, on a comme avantages :

 ● Le désenclavement des villages ;
 ● Les revenus des coupes familiales ;
 ● l’emploi des jeunes villageois.
 ● avec l’évolution, les forestiers :
 ● Construisent les cases ;
 ● Électrification des villages ;
 ● Constructions  des édifices publiques ;
 ● Sensibilisation des populations sur la protection de la faune et la flore ;
 ● la création des associations pour la gestion des redevances forestières. 
 ● Malgré ces avantages, on a comme inconvénients :
 ● L’exploitation anarchique des forêts sans respect des zones agricoles ;
 ● dérangements  des éléphants dans leur nature.
 ● recommandations :
 ● Doter les communautés des textes portant les lois en vigueur ;
 ● Signature des conventions par les ONG pour aider l’état à développer le pays ;
 ● L’autonomie de gestion des revenus et projets communautaires ;
 ● Protéger les communautés contre les influences de ces politiques par les lois en les légalisant ; 
 ● prévoir les mesures d’accompagnements pour les plantations dévastées par les éléphants et 

gorilles ;
 ● Prévoir les mesures d’accompagnement en période des fermetures de chasse et pêche ;
 ● Associer les acteurs principaux au suivi des projets de développement ;
 ● la sensibilisation des communautés sur les nouvelles réformes.

6.2. Droits des communautés et les aires protégées

avant la création des parcs nationaux, les communautés vivaient de la pêche, la chasse et la cueillette sans 
interdiction. 

À la création des parcs nationaux, les communautés n’étaient pas impliquées. les limites des parcs ne 
sont pas matérialisées. il y a les villages qui se trouvent à côté voir dans les parcs. ces communautés ne 
bénéficient plus de leurs zones où ils faisaient leurs plantations, la pêche, la chasse et la cueillette.  Nous 
sommes dérangé par les éléphants.

Depuis la création des parcs nationaux, les communautés sont en conflit avec les gestionnaires des parcs 
nationaux qui jusqu’à présent ne trouvent pas une solution à leurs doléances, surtout les mesures d’accom-
pagnement. personnellement, je représente la communauté loaloa. c’est un village qui se trouve dans le 
parc national de l’ivindo.

Avant la création du parc national de l’Ivindo, nous étions en conflit avec la réserve d’Ipassa. Pour ceux qui 
ne connaissent pas le village Loaloa, du côté gauche nous avons le fleuve Ivindo qui est situé à 300 mètres 
du village, et du côté droit c’est la réserve d’ipassa. pour le moment s’ajoute le parc national de l’ivindo. 
raison pour laquelle nous avions vue une forte répression des éléphants qui viennent derrière nos maisons.
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pour le moment, avec l’arrivée du nouveau conservateur qui essaie d’instaurer le dialogue avec les com-
munautés, ensuite la réunion présidée par le gouverneur concernant la mise en place du comité consultatif 
de gestion locale. les choses évoluent. la communauté de loaloa rend hommage à Brainforest grâce à 
l’arrivée de la juriste qui a tout fait pour que nous ayons une association.

nous sollicitons l’intervention des autorités compétentes de trouver une solution aux communautés qui ha-
bitent à côté et dans les parcs nationaux. nous souhaitons aussi la mise en pace du comité consultatif de 
gestion locale dans tous les parcs nationaux. 

Je vous remercie.

6.3. Populations et forêts communautaires

En parlant honnêtement de la forêt communautaire au Gabon, après le cameroun en afrique centrale, l’as-
sociation Ebyeng-Edznomenière, que je représente ici, dans les échanges et expériences de connaissance, 
bénéficiaire de la première des forêts communautaires de notre pays. Le long processus n’a pas été facile, 
n’eut été l’appui technique du Projet Dacefi2 au Gabon. Les campagnes de sensibilisation, d’information 
et de formation gratuites. les jeunes, adultes, hommes et femmes, n’attendent plus que le démarrage des 
activités agroforestières, agropastorales, la revalorisation des produits forestiers non ligneux (pEnl), les 
pisteurs, les abatteurs, les scieurs, les pépiniéristes, les pointeurs cubeurs, les trésoriers, les commissaires 
aux comptes, pour s’activer chacun en ce qui le concerne. la première forêt communautaire (a2E) étant 
matérialisée par la plantation du terminaria. 

les réunions de travail se sont multipliés à l’a2E et avec les villageois voisins pour délimiter la forêt ances-
trale, en vue de la demande d’une forêt communautaire. tantôt les réunions avortaient, tantôt effectives. 
l’élaboration du plan simple de gestion, la cartographie de la forêt communautaire, la révision du travail 
abattu, la soumission du dossier, ont abouti avec des lenteurs administratives. ce n’est qu’un triste souvenir 
du passé à l’a2E, malgré l’attente au bout de deux ans. Qu’est-ce qu’une forêt communautaire ? c’est un 
espace géré par l’ensemble des villageois, la communauté, regroupé en association dynamique et légale. 
chacun des membres, hommes, femmes et enfants y sont impliqués pour contribuer aux grandes décisions, 
pour la gestion saine et durable de nos ressources humaines, afin que chacun trouve sa part du gâteau.

les avantages d’une forêt communautaire :

 ● elle est reconnue par l’Etat ;
 ● elle est gérée par les communautés elles-mêmes dans le respect de la convention signée avec le 

Ministère des Eaux et forêts ;
 ● elle crée des emplois pour rompre l’exode rural et freiner la pauvreté ;
 ● les taxes des produits  de la forêt communautaire ne sont pas fédérés par l’Etat ;
 ● elle favorise la mise en place des structures sociale, école, case de passage, dispensaire, case 

d’écoute ;
 ● elle favorise le tourisme.
 ● les inconvénients d’une forêt communautaire :
 ● l’absence de certains membres aux réunions de concertation ;
 ● Le non respect de la convention de gestion ;
 ● La non exécution des acitivités ;
 ● Les conflits ;
 ● l’arrêt ou suspension des travaux par l’administration des Eaux et Forêts.
 ● recommandations :
 ● les communautés villageoises souhaitent la réduction ou exonération des frais de dossier de légali-

sation d’une association ou demande et octroi légal d’une forêt communautaire ;
 ● la réduction des lenteurs administratives ;
 ● l’expéditivité dans les dégâts causés dans les champs et l’indemnisation des victimes, les élé-

phants étant intégralement protégés.
 ● la relève des ONG, Dacefi2, Brainforest et autres dans l’encadrement technique, la formation 

professionnelle.
 ● les campagnes d’explication de la législation forestière, pour que vive notre Gabon vert ! 

merci de votre aimable attention.   

6.4. Liste de présence

6.4.a. Comité scientifique

Noms e préNoms FoNctioN iNstitutioN e-mail
Dr Cécile Duclaux-Monteil oTT juriste/Consultante Client Earth ocecha77@yahoo.fr
DjiNANG Martial juriste Brainforest martialdjinang@yahoo.fr
Dr Rose ondo Née Ntsame Sociologue CURFoD/UoB rose.ondo@yahoo.fr
Hubert Aimé Koumba Directeur Executif AGNU hubertaime@yahoo.fr 
Sam Nziengui Assistant chef de projet Brainforest sam@brainforest-gabon.org
Eugenio Sartoretto juriste Client Earth esartoretto@clientearth.org 
Laurence Duprat Coordonnatrice programme RFUK laurenceD@rainforetuk.org

6.4.b.    Autres participants
Nom FoNctioN iNstitutioN e-mail/téléphoNe

NToUMo Nicolas Président de l’association oKiLA 06197099/04243466
MBADiNGA Ludmila Représentant de BoUE Village Balimba mbading68@gmail.com 
MAMoUDAUDjA Estelle Représentant Village ossimba 06187708
MBAZZA Léon Desiré Président iYoKo 06148897
ABoUGHE Hydalgo Secrétaire Général A2E 07196026
MASSoNA Albert Parajuriste Brainforest 07905004
NGoKoUE Fabrice Relais communautaire iYoKo 07839673
BARRoS Lilian juriste Associé pays Client Earth/Congo laurinlilianbarros@gmail.com
NTSAME Grace juriste communautaire Brainforest graceollomo4@yahoo.fr 
GALLETTi Chiara Africa Team Leader Client Earth cgalletti@clientearth.org 
MVE ABESSoLo Elvis juriste communautaire Brainforest 06834812
MBiA Kombé DGA1 FAP MFEPRN Mkbarry4@yahoo.fr 
BiMBiSSA MiNANGA Béatrice Agent DGF/MFEPRN beaminanga@yahoo.fr 
NKoNG-NÉNÉ Patrick SSM nkongpatrick@yahoo.fr 
AKoDA oLLANE innocent Responsable communication oNG AGAFi assoagafi@yahoo.fr 
HjoRT Marit Dahl Stagaire AGNU marit.hjort@gmail.com 
MBELE MiNKo Marius juriste Brainforest simarhot@brainforest-gabon.org
MoUEDi WEMBA Serge S.G. Association Mepeke LTV 07736180
MoURE oKoGiE Hermance 
ep. NANG CE

DGA Forêt MFEPRN 04063202

ToNjoKoDE Ludovic C/E DGDR tonjludo@yahoo.fr / 04743611
ENGoNGA Genevieve C/E DGDR engongangomo@hotmail.com
MBUYi onzeka Prof. U.o.B. CURFoD 06032575
oiSANE ongo DG des industries MFEPRN pobame24@yahoo.fr
NGoUA Biké Felicien Crepim DG du développement rural Ministère de l’agriculture ngouabike@yahoo.fr 
ANGoUE-oNDo jean Mathieu Conseilleur juridique École nationale des parcs 

nationaux
jmangoueondo@parcsgabon.ga 

MEBiAME Leon Président Entente Syndicale des 
travailleurs du Gabon

ententesyndicale@yahoo.fr 

YVES MAGAMBoU Représentant oNG MUYiSSi Environne-
ment

ymagambou@yahoo.fr 

MAPiKoU Boris Kévù Charge d’Études du Directeur 
Technique

ANPN bmapikoue@parcsgabon.ga

PAMA-PAMA jean Nestor Président oNG Nyanga-Tour nyangatour10ng@yahoo.com
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Nom FoNctioN iNstitutioN e-mail/téléphoNe
MiNKoUE-Mi-ELLA jeanne 
Marthe

Présidente oNG AGAFi assogafi@yahoo.fr

BoUANGA iMENGUET Estelle Agent DGF MFEPRN bouangaestelle@yahoo.fr
ENGANGoYE Marc Alain Agent DGF/DDF MFEPRN marcengangoye@yahoo.fr
ALLoBo MBA jean Bernard Responsable sociale Rougier Gabon Allobo-mba@groupe-rorgiel.com 
PRE Michel Conseiller regional SCAC Ambassade de 

France
michel.pre@diplomati.gouv.fr

oNDo Télesphore Enseignant-chercheur UoB ondotele@yahoo.fr
iLAMA Lena Professionel Forêt FAo lena.ilama@fao.org
NDoBA jeanne DGF jeannendoba@yahoo.fr
MARAGA Delphin Directeur DGF MFEPRN dmaragad@yahoo.fr
ABENE MBA Essono Murith F Agent DGF MFEPRN murithyaelle@yahoo.fr 
YABiNA Rodrigue Agent DGF MFEPRN rodrigueyabina@yahoo.fr 
BiGNoUMBE Epse ASSoU-
MoU

Agent DGF MFEPRN emelineassoumou7@mail.com

KoUMBA PANBo Aurèlie 
Flore

Chef de projet FSBU f.koumba@foundationsbo.org

MEUNiER Quentin Coordinateur Dacefi Gabon menierquentin@hotmail.com
LoNGBANGo Alphonse Avocat près la  Cour RDC alpho.l@hotmail.com
NDoUToME-oBAME Eherly DFCoM MFEPRN eha.nobowe@laposte.net
SoULoUNGANGA Agent MFEPRN nadiasoul2013@yahoo.fr
KoUNA NGoUESSY Roseline Agent MFEPRN ro.see.4@hotmail.fr
ABAGHA ollomo C/S … Communauté Locale P.R. iAMPN ellomopatrick@yahoo.frr
BEZANGoYE NDoUKoUE 
Amicot

Chef de service du personnel / 
DGiCBVPF

MFEPRN bezaugoyea@yahoo.fr

NTBUNA KAMBANGoYE j. 
Fortune

Agent DGEA MFEPRN jfkamb@yahoo.fr

NZiGU-BoUASSA F.R. Agent DGiCBVPF MFEPRN
Magouna Kombila Agent DUR MFEPRN
DAMBoUKoU Dissari Agent DVPFABo MFEPRN dieujusteeetbon@yahoo.fr
NToUToUME jean Marie Directeur des industries et du 

commerce du bois
MFEPRN jeanmarientoutoume@gmail.

com
MVoU BiYoGo Thomas Charge d’études à l’AEEFFB AEEFFB mvouthomas@gmail.com
NSo NKA Paulin Reps. BAEU PW.CEB paulin.nsonka@preciuoswoods.

com
YEMBi Paulin Responsable projets oNG CADDE yembipaulin@yahoo.fr 
BADjiNA Lunèle Directrice Provinciale Éstuaire MFEPRN lbadjina@yahoo.fr 
ABESSoLo ABBE jean Réseau de foresterie com-

munautaire (RFC),Pilote 
Camroun RFC Cameroun

abbeem@yahoo.fr 

AYiTo Marie DG Ecosystèmes Ag. MFPRN marie.ayito@gmail.com
MANFoUMBi Nelly Stagaire.  

Sécrétariat Général.
MFPRN

NGoUMA Naomie Agent DGF MFPRN naomibitoli@yahoo.fr
SiETHENGUE Gérande Agent DGF svictoit@yahoo.fr
MAMBoUNDoU Alevinat joel Consultant indépendant FiPAC 3-CEEAC joelmamboundou@gmail.com 
HoUYoUX Alain Chargé de Projet UE alain.hoyoux@elas.eu 
Boris ondo Assistant CURFoD 06 29 25 54
NDoUToUMoU Bérenger Logisticien / Chauffeur Brainforest 06 28 48 28
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